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Qui nous sommes : la Global Coalition to Protect Education from Attack
Ce document est publié par la Global Coalition to Protect Education from Attack (GCPEA), en français Coalition
mondiale pour la protection de l’éducation contre les attaques. La GCPEA est une coalition inter-agences créée
en 2010 par des organisations appartenant aux domaines de l’éducation dans les situations d’urgence et de
conflits, de l’enseignement supérieur, de la protection, des droits humains internationaux et du droit
humanitaire international, qui étaient préoccupées par les attaques persistantes contre les établissements
d’enseignement, leurs élèves et leur personnel dans les pays affectés par les conflits et l’insécurité.

GCPEA comprend les organisations suivantes : 

• The Council for At-Risk Academics (CARA)
• Human Rights Watch
• The Institute of International Education
• Norwegian Refugee Council
• Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)
• Protect Education in Insecurity and Conflict (PEIC, un programme de Education Above All)
• Save the Children
• The Scholars at Risk Network
• Le Fond des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF)
• L’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture (UNESCO)
• War Child Holland

GCPEA est un projet du Centre Tides, une organisation à but non-lucratif aux termes de l’article 501(c)(3).

Ce rapport est le résultat d’une étude externe indépendante commissionnée par la GCPEA. Il est indépendant des
organisations membres du Comité directeur de la GCPEA et ne reflète pas nécessairement les opinions des
organisations composant le Comité directeur.
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Des garçons montrent leurs livres dans les ruines de leur école
bombardée dans la région de Hamdan, à l’ouest de la capitale
du Yémen, Sanaa, le 23 mars 2014. 
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
Les écoles et les universités devraient être des lieux sûrs d’apprentis-
sage. Cependant, les droits des enfants et des jeunes à l’éducation et à
la protection sont violés dans la plupart des pays en proie à un conflit
ou à l’insécurité. Les élèves et les personnels de l’éducation ont été
menacés, tués, blessés, torturés, recrutés et utilisés par les forces ar-
mées et les groupes armés, tandis qu’ils étaient à l’école ou sur le tra-
jet de l’école. Les parties armées ont également utilisé les écoles et les
universités comme casernes et comme bases, pour le stockage des
armes, comme centres de détention, et à d’autres fins militaires — met-
tant en péril la sécurité des élèves et du personnel. Les impacts à
court-terme des attaques contre l’éducation incluent les morts, les
blessés et la destruction des infrastructures scolaires. Les impacts à
long terme incluent les perturbations de la fréquentation, la baisse du
nombre d’élèves, la qualité réduite de l’éducation et de l’apprentis-
sage, et des réductions dans le recrutement des enseignants — qui
toutes peuvent empêcher les pays de réaliser le droit à l’éducation
ainsi que d’autres droits, et d’atteindre les objectifs d’éducation et de
développement.

Ce document est principalement destiné aux ministères de l’Éducation, aux
agences de l’ONU, ainsi qu’aux organisations internationales et locales non
gouvernementales (I/ONG) afin de soutenir les acteurs au niveau de l’école,
à savoir les directeurs, les enseignants, les comités de gestion des écoles et
les membres de la communauté pour développer et renforcer les approches
de la planification et de la protection de l’éducation contre les attaques et
des écoles contre l’utilisation militaire au niveau de l’école. 

Le but de ce document est de décrire ce qui est réellement fait sur le terrain
au niveau de l’école pour protéger l’éducation contre les attaques, en
identifiant les risques et les enjeux, et en tirant les leçons apprises et les
recommandations de ces mesures, ainsi que d’autres documents sur le
sujet. Les mesures n’ont pas été officiellement évaluées, aussi une grande
partie de notre compréhension de ce qui est efficace et de ce qui ne l’est pas
se fonde sur l’évaluation anecdotique des praticiens et elle est spécifique au
contexte. 

Sept mesures appliquées au niveau de l’école sont décrites dans ce
document et chaque mesure comprend des exemples de pays et des études
de cas, des considérations concernant les risques et les défis, ainsi que
d’autres enseignements tirés. Les acteurs de l’éducation envisageant de
mettre en œuvre les mesures de protection au niveau de l’école décrites
dans le présent document devraient examiner toutes les mesures afin d’en
évaluer l’applicabilité à leur propre contexte, les risques encourus et les
avantages potentiels.  Du fait que les risques et les contextes de conflit
varient d’un pays à l’autre, il n’existe pas une approche unique pouvant
s’appliquer à toutes les situations. Les mesures doivent être adaptées pour
répondre aux besoins spécifiques au contexte de chaque pays ou localité, et
une approche sensible au conflit1 en matière de développement et de mise
en œuvre doit être adoptée pour s’assurer que les mesures « ne nuisent
pas ».

Que peuvent faire les écoles pour protéger l’éducation contre les attaques et contre leur utilisation à des fins militaires
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MESURES MISES EN ŒUVRE AU NIVEAU DE L’ÉCOLE POUR
PROTÉGER L’ÉDUCATION CONTRE LES ATTAQUES

1. Mesures de protection physique non armée
Des mesures de protections physiques non armées ne se sont pas appuyées sur l’utilisation
d’armes ou de la force et elles ont été mises en œuvre pour protéger des cibles éducatives
potentielles contre des attaques, pour réduire les dommages causés par les attaques et pour
fournir aux écoles un moyen d’autodéfense. Ces mesures ont inclus : des gardes non armés, des
comités de protection, des infrastructures matérielles (par exemple des bunkers scolaires ou des
murs d’enceinte construits autour des écoles), une présence et un accompagnement de
protection, un logement enseignants/élèves, l’éducation et la mobilisation de la communauté,
ainsi que des mesures pour protéger contre la violence fondée sur le genre (par exemple, des
codes de conduite pour le personnel de l’éducation). 

2. Mesures de protection physique armée
Dans les pays qui connaissent des attaques continues par des parties à un conflit armé,
certaines écoles ont utilisé des gardes et des patrouilles armés pour protéger les enseignants,
les élèves et les infrastructures scolaires, et pour fournir aux écoles un moyen d’autodéfense.
Alors que certaines écoles ont mis en place des mesures de protection armée de leur propre
initiative, dans la plupart des cas, les écoles se sont coordonnées avec les ministères, la police
locale et les forces de sécurité, ou bien avec d’autres entités gouvernementales. On a relevé
parmi ces mesures : des gardes armés, des escortes armées et la fourniture d’armes aux
enseignants. 

3. Négociations comme stratégie pour protéger l’éducation
Dans plusieurs pays, les directeurs d’école et les dirigeants communautaires ont négocié des
accords avec les parties au conflit armé — notamment avec les forces gouvernementales et les
groupes armés non étatiques — pour qu’elles n’attaquent pas les écoles ni ne les utilisent à des
fins militaires ou politiques. Les négociations ont en général exigé une certaine forme
d’intervention de la part d’un tiers qui soit approuvé ou acceptable pour toutes les parties
prenantes, et elles ont comporté soit un dialogue direct, soit, si les parties ont été réticentes ou
dans l’incapacité de s’impliquer dans des rencontres en face-à-face, ont recouru à une certaine
forme de diplomatie de la navette.2 Des risques ont existé pour toutes les parties engagées dans
les négociations. 3

4. Systèmes d’alerte/d’avertissement précoce
Les écoles de plusieurs pays ont indépendamment ou en coordination avec les ministères, les
agences de l’ONU ou des I/ONG, mis en œuvre des systèmes d’alerte précoce afin de
communiquer en temps réel sur les menaces ou les attaques contre les écoles. Lorsque le
personnel de l’éducation et les parents ont reçu une alerte précoce sur des attaques
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potentielles, ils ont temporairement fermé les écoles, transféré les élèves vers des écoles situées
dans des zones sûres, ou fourni une prestation alternative de l’éducation. Certains systèmes ont
utilisé des téléphones portables pour les communications entre l’administration scolaire, les
comités de sécurité de l’école, les familles, les ministères locaux et les forces de sécurité. Par le
biais de messages texte du Service de messages courts (SMS), des avertissements de sécurité
ont été émis, et l’aide d’urgence ainsi que d’autres mécanismes d’intervention ont été activés.

5. Prestation alternative de l’éducation
Pour éviter les attaques ou les menaces de violence, les écoles ont mis en place un certain
nombre de mesures visant à assurer une prestation de remplacement de l’éducation. Ces
mesures ont été prises au niveau de l’école, le plus souvent en collaboration avec les membres
de la communauté, les ONG, et parfois des ONG internationales et des ministères, en fonction du
contexte du conflit et des motivations des attaques. Des modifications d’horaires, de lieux et de
mode de prestation de l’éducation ont également été mises au point lorsque les sites des écoles
normales ont été endommagés, occupés ou pris pour cible. Une prestation alternative de
l’éducation peut mieux assurer la continuité de l’accès aux possibilités d’apprentissage, et peut
fournir une structure, une routine et un soutien aux élèves et aux enseignants, ce qui peut
également apporter des avantages psychosociaux. On a relevé parmi ces mesures : les écoles
communautaires, les changements d’horaire, l’apprentissage à distance, et la relocalisation des
lieux de prestation de l’éducation. 

6. Soutien psychosocial 
L’UNICEF définit le soutien psychosocial comme « les composantes du programme, qui aident les
enfants, les familles et les communautés à faire face à la crise et à renforcer ou à retrouver un
développement psychosocial sain et une résilience face à des circonstances difficiles. »4 On a
relevé les composantes de soutien psychosocial au niveau de l’école suivantes : des activités
éducatives temporaires ; des environnements d’apprentissage adaptés aux enfants ; des
systèmes de référence ; la formation des enseignants et des personnes s’occupant d’enfants (sur
les approches de soutien psychosocial) ; les services aux victimes de violences fondées sur le
genre ; des codes de bonne conduite ; et d’autres mesures visant à aider les enseignants (par
exemple en s’assurant que les enseignants sont régulièrement indemnisés). 

7. Planification globale des dispositifs de sûreté et de sécurité 
au niveau des écoles
Des écoles dans un certain nombre de pays ont choisi de mettre en œuvre des plans complets de
sûreté et de sécurité au niveau des écoles, souvent avec le soutien des ministères, des agences
de l’ONU, ou des I/ONG. Ces plans exigent un leadership fort de la part des directeurs et des
dirigeants des écoles ou des comités de protection, avec la participation active de la
communauté et des parents. Ces plans ont incorporé une série de mesures, notamment des
actions de protection, d’atténuation et d’intervention. La plupart des six autres mesures décrites
dans le présent document d’information peuvent être incorporées dans une approche
stratégique et globale de planification de la sûreté et de la sécurité.5
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RECOMMANDATIONS
Les recommandations contenues dans ce rapport sont tirées principalement de rapports écrits par des ONG
internationales et des agences de l’ONU qui ont soutenu des mesures au niveau des écoles et représentent une
synthèse des leçons tirées des pratiques dans un certain nombre de pays.  La principale recommandation du
présent document est que les acteurs au niveau des écoles élaborent et mettent en œuvre des plans de sûreté et de
sécurité au niveau des écoles, plutôt que des mesures, et que les ministères, l’ONU, ainsi que d’autres agences et
bailleurs de fonds au niveau international soutiennent ces efforts. En adoptant une stratégie coordonnée et
cohérente, les acteurs au niveau des écoles pourraient être mieux préparés, idéalement, pour prévenir et répondre
aux attaques contre les élèves, les enseignants et les bâtiments scolaires.

Recommandations aux administrateurs, directeurs et chefs d’établissement des écoles :
Planification globale de sûreté et de sécurité au niveau des écoles : Élaborer un plan complet de sûreté et de
sécurité, adapté aux besoins locaux, en collaboration avec le comité de direction de l’école et les autorités locales
de l’éducation.

Rôle de leadership : Assumer un rôle de leadership dans l’élaboration et la mise en œuvre de mesures au niveau de
l’école, en collaboration avec les membres de la communauté, les autorités de l’éducation, et d’autres acteurs.

Analyse de risque : Identifier les menaces potentielles contre les élèves, les enseignants, les écoles et les membres
de la communauté, ainsi que la probabilité des attaques.

Implication de la communauté et comités de gestion de l’école : Former un comité de protection de l’école et garantir
la participation de la communauté afin d’assurer le soutien aux mesures de protections au niveau de l’école.

Ressources : Rechercher des ressources auprès des autorités locales de l’éducation, des I/ONG, des agences de
l’ONU et d’autres sources afin de renforcer les mesures de protection.

Plaidoyer : Effectuer un plaidoyer en faveur de politiques nationales et locales qui protègent l’éducation contre les
attaques.

Recommandations au ministère de l’Éducation et autres ministères :
Développement de politiques : Développer une politique globale de protection de l’éducation contre les attaques et
l’utilisation militaire, et impliquer tout le personnel du ministère concerné au niveau central et local dans la mise en
œuvre de cette stratégie.  Inclure des mesures à court terme pour la prévention et la réponse, et adopter des
politiques et des programmes d’éducation sensibles aux conflits qui contribuent à réduire le risque de conflit futur.

Soutien financier et technique : Soutenir les écoles dans l’élaboration de plans de sûreté et de sécurité, et fournir un
soutien financier, de préférence avec un engagement pluriannuel.

Plaidoyer : Effectuer un plaidoyer en faveur du financement de plans de sûreté et de sécurité, comprenant la
réhabilitation des écoles endommagées par des attaques ou des usages militaires, auprès des ministères concernés
et des bailleurs de fonds.
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suivent des cours dans un camp de personnes déplacées à
Maiduguri, État de Borno, septembre 2015.
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Recommandations aux agences de l’ONU et aux I/ONG :
Soutien technique : Soutenir l’élaboration de plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles, et assurer un
appui soutenu aux mesures de protection au niveau des écoles.

Soutenir les mesures innovantes et fondées sur des preuves : Soutenir les mesures innovantes notamment la
technologie pouvant faciliter les alertes précoces ou l’apprentissage à distance.

Plaidoyer : Effectuer un plaidoyer auprès du gouvernement afin qu’il budgétise et qu’il mette en œuvre des mesures
pour des écoles sûres, notamment la planification et les programmes sensibles aux conflits afin de réduire le risque
de conflit futur, de promouvoir la cohésion sociale, et de renforcer la résilience de la communauté et individuelle.

Une des façons dont les gouvernements peuvent s’employer à protéger l’éducation est d’approuver et de mettre en
application la Déclaration sur la sécurité dans les écoles 6, ce qui comprend des engagements à régler les
problèmes systémiques de l’éducation, notamment en introduisant des politiques éducatives sensibles aux
conflits, en prenant des mesures pour soutenir la poursuite de l’éducation pendant les conflits armés, et le
rétablissement des établissements d’enseignement à la suite d’attaques ou d’utilisation à des fins militaires. La
Déclaration comprend également des engagements à renforcer la surveillance et la communication d’informations
sur les attaques et sur l’utilisation des écoles à des fins militaires, à mener des poursuites contre leurs auteurs et à
soutenir les victimes. Enfin, en approuvant la Déclaration, les États entérinent les Lignes directrices pour la
protection des écoles et des universités contre l’utilisation militaire durant les conflits armés,7 qui permettront de
mieux assurer la sécurité des élèves et des enseignants et de garantir le droit à l’éducation dans les conflits. 

Que peuvent faire les écoles pour protéger l’éducation contre les attaques et contre leur utilisation à des fins militaires
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qui a été convertie en caserne temporaire, avant d’être renvoyé sur les
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INTRODUCTION
« Il est crucial que les garçons et les filles, ainsi que le

personnel de l’éducation, se sentent en sécurité dans leurs
écoles pour enseigner et apprendre efficacement. La continuité
de l’éducation est essentielle pour contenir la violence et
prévenir toute aggravation de la crise. Garder les écoles libres
de toute sorte d’utilisation militaire est tout aussi vital. »
— Irina Bokova, Secrétaire générale de l’UNESCO8

« …Nous étions dans le bus pour l’école et nous avons vu des
hommes armés à côté de notre école alors nous nous sommes
arrêtés. Les enseignants étaient en chemin, ils n’étaient pas encore
arrivés, alors le chauffeur de bus les a appelés et leur a dit de ne
pas venir parce que des hommes étaient à l’intérieur de l’école.
Nous avons donc cessé d’aller à l’école. » 
— Nidal, 6 ans, Syrie9

Les écoles et les universités devraient être des lieux sûrs d’apprentissage. Toutefois,
les droits des enfants à l’éducation et la protection sont violés dans la plupart des
pays en proie à un conflit ou à l’insécurité. L’éducation prise pour cible 2014, un
rapport publié par la Global Coalition to Protect Education from Attack (GCPEA), a
constaté qu’entre 2009 et 2013, des forces armées et des groupes armés non
étatiques ont pris pour cible des élèves, des enseignants, des écoles et autres
établissements d’enseignement dans au moins 70 pays à travers le monde, et que
30 pays ont connu une importante tendance aux attaques.10 Des élèves et des
membres du personnel de l’éducation ont été menacés, tués, blessés, torturés,
recrutés par les forces armées et les groupes armés, et harcelés alors qu’ils se
trouvaient à l’école ou bien sur le trajet de l’école. Des parties belligérantes ont
également utilisé les écoles et les universités comme des casernes et des bases,
pour le stockage des armes, comme centres de détention, et à d’autres fins
militaires — mettant en péril la sécurité des élèves et du personnel.  Dans son
rapport Leçons en temps de guerre 2015, la GCPEA a constaté qu’entre 2005 et 2015,
des écoles et des universités avaient été utilisées à des fins militaires dans 26 pays
du monde —soit la majorité des pays où se sont déroulés des conflits armés au
cours de la dernière décennie.11

L’éducation a été ciblée pour une série de raisons politiques, militaires, sectaires,
ethniques, religieuses ou idéologiques. Les attaques peuvent être déclenchées par
un certain nombre de phénomènes, notamment les conflits politiques, économiques
ou religieux sous-jacents ; les sentiments antigouvernementaux ; la répartition
inéquitable des ressources ou des conflits sur l’utilisation des terres et des
ressources ; des insurrections séparatistes ; et la marginalisation des groupes
ethniques. Dans certains pays, il existe une opposition au contenu de l’éducation,
des programmes peuvent être perçus comme « occidentaux », laïques, ou excluant
les récits et les cultures des groupes marginalisés. Certaines écoles ont été détruites
en opposition à l’éducation des filles ou parce que les écoles sont considérées
comme des symboles du pouvoir du gouvernement. 12 D’autres attaques par des
groupes armés ou des forces gouvernementales armées ont été motivées par des
objectifs politiques ou militaires plus larges, y compris l’utilisation des écoles à des
fins militaires par des forces opposées.13

Que peuvent faire les écoles pour protéger l’éducation contre les attaques et contre leur utilisation à des fins militaires
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Les impacts à court terme des attaques contre l’éducation incluent la mort, les blessures et la destruction des
infrastructures éducatives. Les impacts à long terme incluent la perturbation de la fréquentation, la baisse des
effectifs, la diminution de la qualité de l’éducation et la perte d’apprentissage, ainsi que la chute du recrutement
des enseignants — tout cela limitant la capacité d’un pays à respecter les droits des enfants à l’éducation et
d’autres droits, ou à atteindre les objectifs d’éducation et de développement. En fin de compte, plutôt que de
considérer les écoles comme des lieux sûrs pour l’apprentissage et le jeu, du fait de la peur, les élèves et les
enseignants peuvent en venir à penser que les écoles sont des lieux à éviter.14

Les coûts de réhabilitation des écoles après qu’elles ont été attaquées ou bien utilisées à des fins militaires sont
également significatifs. En 2011, le Cluster Éducation a estimé que le coût de la réhabilitation des écoles au Soudan
du Sud qui avaient été utilisées à des fins militaires s’élevait à 67 000 dollars US par école.15 Cela entraîne le
gaspillage des ressources déjà limitées qui sont consacrées à l’éducation dans les pays touchés par un conflit, à la
fois par les gouvernements nationaux et par les bailleurs de fonds internationaux. Les coûts associés à des
possibilités d’éducation perdues pendant toute une vie pour les individus et les communautés sont encore plus
grands. 

Ce document met l’accent sur les mesures de protection mises en œuvre dans un certain nombre de pays au niveau
de l’école pour protéger les infrastructures scolaires, les élèves, les enseignants et autres personnels de l’éducation
contre les attaques et les écoles contre l’utilisation à des fins militaires. Ces mesures ne sont pas nécessairement
les meilleures ni même de bonnes pratiques, mais ce sont des mesures qui ont été effectivement mises en œuvre
dans des zones touchées par des attaques et par l’utilisation des écoles à des fins militaires comme un moyen
d’essayer de mieux prévenir les attaques et l’utilisation militaire des écoles ou d’y répondre. Le but de ce document
est de décrire ce qui a été fait sur le terrain pour protéger l’éducation contre les attaques, et de tirer de ces
expériences les leçons apprises et des recommandations. Il convient de noter que ces mesures n’ont pas été
officiellement évaluées, aussi une grande partie de notre compréhension de ce qui est efficace et de ce qui ne l’est
pas se fonde sur l’évaluation anecdotique de praticiens. Cela met en évidence une lacune dans ce domaine
thématique, à savoir qu’il y a très peu de recherche formelle sur l’efficacité des réponses aux attaques contre
l’éducation, et les recherches limitées qui existent sont très spécifiques au contexte, ce qui rend difficile de tirer des
conclusions d’ensemble sur les mesures efficaces. En outre, il y a un manque de recherche ou de preuves sur la
façon dont l’impact sur les filles et les femmes des attaques contre l’éducation diffère de l’impact sur les garçons et
les hommes, et sur les types de réponses qui permettraient le mieux de traiter ces différents impacts. 

Définition et types de mesures de protection mises en œuvre au niveau des écoles
(ci-après « mesures au niveau des écoles ») 
Les mesures au niveau des écoles sont les activités et les programmes mis en œuvre au niveau de l’école par une
série d’acteurs au niveau de l’école, notamment les directeurs, les enseignants, les comités de gestion des écoles,
les parents, les dirigeants communautaires et les élèves/jeunes, afin de mieux protéger l’éducation contre les
attaques, et les écoles contre leur utilisation à des fins militaires. Il existe deux types de mesures au niveau des
écoles : 

•        Mesures initiées par les écoles/communautés sans soutien extérieur ; et
•        Mesures mises en œuvre au niveau de l’école avec un soutien, un financement, une direction ou tout

autre assistance extérieure de la part d’entités comme par exemple des ministères nationaux ou locaux
responsables de l’éducation (ci-après « ministères »), des agences de l’ONU, des organisations non gou-
vernementales internationales (ONGI), ou des organisations non gouvernementales (ONG).  

Sept mesures au niveau des écoles sont décrites dans le présent document et chaque mesure comporte des
exemples de pays et des études de cas, des considérations relatives aux risques et aux défis, ainsi que d’autres
leçons apprises. Ces sept mesures au niveau des écoles décrites sont les suivantes :  
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1        Protection physique non armée 
2        Protection physique armée 
3        Négociations comme stratégie pour protéger l’éducation
4        Systèmes d’alerte précoce
5        Prestation alternative de l’éducation
6        Soutien psychosocial
7        Planification globale des dispositifs de sûreté et de sécurité au niveau des écoles

Les personnes souhaitant mettre en œuvre ou soutenir l’une des mesures de protection au niveau des écoles
décrites dans le présent document devraient examiner toutes les mesures afin d’en évaluer l’applicabilité à leur
propre contexte, les risques encourus et les avantages potentiels.  Étant donné que les risques et les contextes de
conflit varient d’un pays à l’autre, il n’y a pas d’approche unique pouvant être appliquée à toutes les situations. Il
est important de noter que les mesures doivent être adaptées afin de répondre aux besoins spécifiques au contexte
de chaque pays ou situation locale, et qu’une approche16 sensible au conflit en matière de développement et de
mise en œuvre est nécessaire pour s’assurer que les mesures « ne nuisent pas ».17

Malgré l’absence de preuves formelles sur l’efficacité de ces mesures, sur la base des preuves anecdotiques
disponibles, ce document conclut que les mesures adoptées au niveau des écoles peuvent jouer un rôle important
et significatif dans la protection de l’éducation contre les attaques et décourager l’utilisation des écoles à des fins
militaires. En outre, malgré l’absence d’une réponse unique correspondant à toutes les circonstances, le présent
document suggère que les acteurs au niveau de l’école devraient se concentrer sur la mise en œuvre de la mesure 7,
« Planification globale des dispositifs de sûreté et de sécurité au niveau des écoles », en adaptant les diverses
composantes du plan à leur contexte particulier. Ces plans complets représentent une approche coordonnée
permettant d’intégrer les six autres mesures dans une stratégie cohérente pour la protection de l’éducation dans les
situations de conflit armé. Le présent document fait également valoir que les acteurs au niveau de l’école sont
souvent dans l’incapacité de mettre en œuvre des mesures de protection à eux seuls, mais qu’ils ont besoin de
l’assistance des ministères gouvernementaux qui soutiennent l’éducation, et le cas échéant, des organismes
intergouvernementaux comme les Nations Unies (ONU), ainsi que des organisations non gouvernementales locales
et internationales (I/ONG).  

Ce document s’adresse ainsi principalement aux ministères de l’Éducation, aux organisations
intergouvernementales et aux I/ONG, afin de leur exposer le rôle important que les acteurs au niveau de l’école
peuvent jouer dans la mise en œuvre des mesures au niveau des écoles pour protéger l’éducation contre les
attaques, et afin de les encourager à soutenir ces mesures. Des recommandations sont également incluses à
l’attention des acteurs au niveau de l’école. La GCPEA prévoit de publier une checklist conçue spécialement pour les
acteurs au niveau de l’école, afin de mettre en œuvre les mesures de protection au niveau des écoles et qui servira
d’outil pratique pouvant être adapté aux contextes particuliers dans lesquels vivent ces acteurs. Dans le même
temps, ce document reconnaît que les mécanismes de protection au niveau de l’école, tout en étant importants et
nécessaires pour mieux protéger l’éducation contre les attaques, ne sont pas suffisants pour assurer la sécurité des
écoles, leurs élèves et le personnel, car cette sécurité dépend d’un changement systémique qui traite les causes
profondes de la violence. Ce changement systémique dépend de l’action du gouvernement, notamment des
ministères chargés de l’éducation. Le document d’information publié en 2015 par la GCPEA Ce que les ministères de
l’éducation peuvent faire pour protéger l’éducation contre les attaques et les écoles contre une utilisation militaire 18

aborde les mesures plus larges que peuvent adopter les ministères afin d’effectuer certains des changements
systémiques nécessaires pour mieux protéger l’éducation. 

La méthodologie utilisée dans la collecte d’informations pour le présent document a inclus des entretiens
personnels et des échanges de courriels avec les acteurs impliqués dans le développement et la mise en œuvre des
mesures ; des présentations de participants à un atelier international organisé par la GCPEA et intitulé Promising
Practices for Protecting Education from Attack and Schools from Military Use19 (Pratiques prometteuses pour Protéger
l’éducation des attaques et les écoles de l’utilisation à des fins militaires) qui s’est déroulé à Istanbul, en Turquie,
en octobre 2015 ; et d’autres rapports produits par diverses agences de l’ONU et I/ONG, ainsi que par la GCPEA. 
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RÉSUMÉ DES LIGNES DIRECTRICES ET OUTILS INTERNA-
TIONAUX RELATIFS AUX MESURES AU NIVEAU DES ÉCOLES
Des lignes directrices, des normes et des outils internationaux pour les acteurs de l’éducation et de la protection
ainsi que pour les travailleurs humanitaires ont été mis en place afin d’assurer la sécurité et la protection des
élèves, des enseignants et autres personnels de l’éducation. Ces normes constituent une base pour les acteurs de
l’éducation et de la protection à tous les niveaux responsables de l’élaboration et de la mise en œuvre des mesures
de protection au niveau des écoles. Ce qui suit est un résumé des lignes directrices, des normes et des outils
pertinents pour la protection au niveau des écoles. Le droit international fournit également une base pour la
protection de l’éducation contre les attaques et des écoles contre l’utilisation militaire, et un résumé figure à
l’Annexe 1.

Lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre l’utilisation militaire durant les conflits
armés.20 Les Lignes directrices ont été mises au point et rédigées par un processus consultatif pluriannuel avec des
États, des agences des Nations Unies, et des I/ONG dans le but de mieux protéger les écoles et les universités
contre leur utilisation par les parties armées. Elles fournissent des conseils pratiques sur la façon de réduire
l’utilisation militaire des établissements d’enseignement et d’atténuer l’impact de cette utilisation sur la sécurité et
l’éducation des élèves. Elles sont principalement destinées aux parties impliquées dans les conflits armés, pour les
encourager à faire preuve de retenue dans l’utilisation des écoles à des fins militaires. Cependant, elles sont
également un outil utile pour les directeurs, les enseignants, les comités de gestion des écoles et d’autres acteurs
au niveau des écoles, ainsi que pour les ministères, les agences de l’ONU et les I/ONG afin d’exercer un plaidoyer en
faveur d’une meilleure protection de l’éducation pendant les conflits armés. Les directeurs, les enseignants, les
comités de gestion des écoles et les membres de la communauté peuvent se référer aux recommandations
concrètes contenues dans les Lignes directrices lorsqu’ils dialoguent avec des parties à un conflit armé (qu’elles
soient étatiques ou non étatiques), par exemple dans leur réponse à l’utilisation des écoles par des parties armées,
ou lorsqu’ils cherchent à éviter cette utilisation, ou bien lorsqu’ils essaient de convaincre les parties armées
d’évacuer les écoles. 

Déclaration sur la sécurité dans les écoles.21 La Déclaration a été mise au point grâce à des consultations au niveau
des États conduites par la Norvège et l’Argentine à Genève tout au long de la première moitié de 2015, et elle fournit
aux États la possibilité d’exprimer un large soutien politique pour la protection de l’éducation contre les attaques.
La Déclaration est le moyen par lequel les États approuvent les Lignes directrices pour la protection des écoles et des
universités contre l’utilisation militaire durant les conflits armés. En plus de leur engagement à approuver les Lignes
directrices et à les intégrer dans leur législation et leurs pratiques nationales, les signataires de la Déclaration
conviennent également de : recueillir des données et enquêter sur les attaques contre l’éducation ; développer des
approches de l’éducation sensibles aux conflits ; 22 et assurer la poursuite de l’éducation pendant les conflits
armés. 

Manuel Sphère : La Charte humanitaire et les Standards Minimums de l’Intervention Humanitaire.23 Le Manuel
Sphère établit des principes communs et un ensemble de normes minimales universellement reconnues pour des
interventions humanitaires de qualité par un large éventail d’acteurs (par exemple les gouvernements, les I/ONG et
les agences de l’ONU) à travers un certain nombre de secteurs (par exemple la protection, la santé et l’éducation).
Quatre principes de protection décrits dans le Manuel Sphère sont pertinents pour la protection de l’éducation
contre les attaques : 1) éviter d’exposer les personnes à d’autres dommages à la suite des actions entreprises dans
le cadre des efforts d’intervention ; 2) veiller à ce que l’accès à l’assistance soit disponible sans discrimination ; 3)
protéger les personnes contre les dommages physiques et psychologiques résultant de la violence et de la
coercition ; et 4) aider les personnes à revendiquer leurs droits, à accéder aux recours disponibles, et à récupérer
des effets de la violence. Le Manuel Sphère fournit les bases des Normes Minimales pour la Protection : Préparation,
Intervention, Relèvement et des Normes Minimales pour la Protection de l’enfance et pour l’action humanitaire du
Réseau interagences d’éducation d’urgence (Interagency Network for Education in Emergencies, INEE).
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Normes Minimales de l’INEE pour la Protection : Préparation, Intervention, Relèvement.24 Les Normes Minimales de
l’INEE proposent des outils concrets pour : assurer l’éducation dans les situations d’urgence, notamment des outils
pour l’analyse des risques, des défis et des opportunités ; la coordination des réponses dans tous les secteurs et
les organisations ; et la participation des communautés affectées dans le développement et la mise en œuvre des
programmes. Les normes relatives à « l’Accès, l’apprentissage et l’environnement » décrites dans les Normes
Minimales comprennent un certain nombre d’actions essentielles (par exemple l’élaboration des priorités
d’éducation initiale sur la base d’une évaluation des risques25) pour assurer la sécurité, la sûreté, ainsi que le bien-
être physique, cognitif et psychologique des élèves, des enseignants et du personnel éducatif dans des contextes
touchés par un conflit. 

Note d’orientation de l’INEE sur l’éducation tenant compte des questions de conflits.26 La Note d’orientation propose
des stratégies aux décideurs de l’éducation et aux planificateurs de programmes pour le développement et la mise
en œuvre de politiques et de programmes d’éducation tenant compte des questions de conflits qui « ne nuisent
pas », et qui sont destinés à répondre aux griefs sous-jacents qui conduisent les conflits. Des stratégies d’éducation
sensible au conflit sont proposées pour chacun des cinq domaines décrits dans les Normes Minimales de l’INEE
pour la Protection : Préparation, Intervention, Relèvement (par exemple pour le domaine 4, Enseignants et autres
personnels de l’éducation, la stratégie comprend le recrutement et la sélection d’enseignants d’une manière
transparente et participative qui évite les stéréotypes et les préjugés). Établir des politiques et des programmes
sensibles aux conflits augmente les contributions de l’éducation en vue d’une société pacifique, et les chances que
cela réduise la probabilité d’attaques contre l’éducation et l’utilisation militaire des écoles.

Normes Minimales pour la Protection de l’enfance dans l’action humanitaire.27 Ces normes établissent quatre
principes fondamentaux de protection: 1) la survie et le développement, qui stipule que les travailleurs
humanitaires doivent également tenir compte des effets de la situation d’urgence et de l’intervention sur le
développement physique, psychologique, émotionnel, social et spirituel des enfants ; 2) la non-discrimination dans
la réponse des travailleurs humanitaires ; 3) la participation des enfants au développement et à la mise en œuvre
des plans d’intervention humanitaire ; et 4) l’intérêt supérieur de l’enfant, qui devrait guider l’élaboration et la mise
en œuvre de tous les plans d’intervention humanitaire. Chaque principe comprend des actions clés, des mesures
(notamment des indicateurs et des cibles), et des notes d’orientation, dont un certain nombre sont d’un intérêt
particulier pour les acteurs  qui développent et mettent en œuvre des mesures au niveau des écoles (par exemple
des mécanismes communautaires, et la protection des enfants exclus).   

Directives relatives à la Santé mentale du Comité permanent interorganisations. 28 Les Directives relatives à la Santé
mentale proposent des conseils sur la fourniture d’un soutien psychosocial et le traitement des problèmes de santé
mentale dans les situations d’urgence. Un certain nombre de lignes directrices et d’outils pertinents pour la
protection de l’éducation sont décrits, notamment ceux liés : 1) à la coordination intersectorielle ; 2) à l’évaluation
des problèmes et des besoins psychosociaux ; 3) au suivi et à l’évaluation ; 4) à l’appui à l’entraide communautaire
et au soutien social approprié aux pratiques de guérison communautaires, culturelles, spirituelles et religieuses ; 5)
à la formation de travailleurs humanitaires et de bénévoles au soutien psychosocial, qui comprennent la
culture locale ; et 6) au renforcement de l’accès à une éducation sûre et soutenante.

Directives en vue d’interventions contre la violence basée sur le sexe dans les situations d’urgence.29 Ces directives,
qui comprennent également des actions clés, sont destinées à être utilisées par les gouvernements, les agences de
l’ONU, les I/ONG et les organisations communautaires pour mettre en place et coordonner des interventions
multisectorielles afin de prévenir et de répondre à la violence sexuelle et sexiste dans les situations d’urgence. Un
certain nombre de lignes directrices et actions clés sont pertinentes pour la protection de l’éducation, notamment :
1) déterminer les options d’éducation pertinentes et appropriées pour les filles et les garçons ; 2) former les
enseignants sur la violence basée sur le genre (VBG) ; 3) assurer aux filles et aux garçons un accès à l’éducation en
toute sécurité ; 4) inclure la VBG dans la formation aux compétences essentielles à la vie destinée aux enseignants
(hommes et femmes), ainsi qu’aux garçons et aux filles, dans tous les établissements d’enseignement ; et 5) mettre
en place des mécanismes de prévention et de réponse à l’exploitation et à la violence sexuelles dans les
établissements d’enseignement.
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ACTEURS IMPLIQUÉS DANS LA PROTECTION DE
 L’ÉDUCATION AU NIVEAU DS ÉCOLES
Les directeurs, les enseignants, les comités de gestion des écoles, les parents et les élèves sont essentiels à la mise
en œuvre effective des mesures au niveau des écoles, indépendamment du fait que les mesures ont été prises au ni-
veau de l’école ou bien mises au point avec l’appui d’autres agences. Souvent, mais pas toujours, les écoles ont reçu
un soutien financier et technique et ont coordonné la mise en œuvre de mesures avec les organisations communau-
taires, les ministères, les agences de l’ONU, et les I/ONG.

ACtEURS IMPLIQUÉS DANS LA PROtECtION DE L’ÉDUCAtION
Les acteurs suivants ont été impliqués dans le développement et la mise en œuvre d’une série de mesures décrites
dans le présent document.

Directeurs/Chefs d’établissements. Les directeurs ont travaillé avec le personnel, les élèves, les comités de gestion
des écoles, et les autorités locales de l’éducation à élaborer et à mettre en œuvre des plans complets de sûreté et
de sécurité au niveau des écoles et une série d’autres mesures.

Enseignants. Les enseignants ont participé à une série de mesures au niveau des écoles, notamment l’organisation
de patrouilles de sécurité, la formation des élèves à l’évacuation et à la sécurité, la négociation de codes de
conduite avec les parties armées à ne pas utiliser ni attaquer les écoles, la surveillance et la communication
d’informations sur les attaques contre les écoles, et la participation aux systèmes d’avertissement/alerte précoce
pour alerter les parents et les élèves sur les problèmes de sécurité.

Comités de gestion des écoles. Composés de directeurs, d’enseignants, de parents et de dirigeants
communautaires, les comités de gestion des écoles, certains formés spécifiquement pour protéger l’éducation
contre les attaques, ont mis en œuvre des mesures de protection physique (par exemple, la construction de murs
d’enceinte autour des écoles, et l’embauche de gardes armés ou non), ont mis en place des patrouilles de sécurité,
et ont élaboré et mis en œuvre des plans complets de sûreté et de sécurité au niveau des écoles. Ces comités se
sont coordonnés avec les ministères nationaux et locaux, ou bien ont fonctionné de façon indépendante. Dans
certains pays/contextes, les comités de gestion des écoles sont appelés Comités d’éducation communautaires
(CEC) ou Associations Parents Enseignants (APE). 

Parents. Les parents, les mères et les pères, ont joué un rôle actif en tant que membres des comités de gestion des
écoles et ont aidé à mettre en œuvre un certain nombre de mesures, telles que les déplacements en toute sécurité
pour les enseignants et les élèves sur le trajet de l’école, le soutien psychosocial, et les systèmes
d’avertissement/alerte précoce dans le cadre, ou indépendamment, des plans complets de sûreté et de sécurité au
niveau des écoles.

Élèves. Les élèves ont été impliqués dans la protection de l’éducation comme pairs éducateurs dans les domaines
de la sécurité, des premiers soins et du soutien psychosocial. Dans certains pays, les élèves ont participé en tant
que jeunes bénévoles pour mobiliser la communauté et encourager l’inscription des élèves 30 ou ont participé aux
comités de gestion des écoles.31

Dirigeants communautaires locaux et religieux. Les dirigeants communautaires locaux et religieux ont joué un rôle
dans la négociation avec les parties à un conflit armé dans les processus des écoles comme zones de paix pour
prévenir les attaques contre l’éducation et l’utilisation militaire des écoles.
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Organisations communautaires. Les ONG locales et les organisations de la société civile ont contribué à mettre en
œuvre une série de mesures, indépendamment ou en collaboration avec les ministères, les agences de l’ONU, et les
ONG internationales, notamment les écoles comme zones de paix, des programmes d’accompagnement et la
prestation alternative de l’éducation. 

Ministères nationaux et locaux. Les ministères ont établi des politiques et soutenu des mesures au niveau local, et
les responsables locaux de l’éducation ont appuyé la mise en œuvre des politiques nationales au niveau de chaque
école.

Cluster Éducation.32 Dans un certain nombre de pays, des clusters d’éducation ont travaillé au niveau des écoles
pour coordonner l’analyse des risques et surveiller les attaques.

Agences de l’ONU et ONG internationales. Les agences de l’ONU et les ONG internationales dans un certain nombre
de pays ont fourni des fonds et un appui technique pour un large éventail de mesures au niveau des écoles (dont
beaucoup sont comprises dans le présent rapport comme des exemples ou des études de cas), notamment les
systèmes d’avertissement/alerte précoce, les écoles comme zones de paix, la fourniture alternative de l’éducation,
et les programmes de soutien psychosocial.
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MESURES DE PROTECTION DE L’ÉDUCATION CONTRE LES
ATTAQUES AU NIVEAU DES ÉCOLES
Cette section présente sept mesures au niveau des écoles : 1) la protection physique non armée ; 2) la protection phy-
sique armée ; 3) les négociations comme stratégie pour protéger l’éducation ; 4) les systèmes d’alerte / d’avertisse-
ment précoce ; 5) la prestation alternative de l’éducation ; 6) le soutien psychosocial ; et 7) la planification globale
des dispositifs de sûreté et de sécurité au niveau des écoles. Les mesures décrites dans cette section sont mises en
œuvre au niveau des écoles et ont été élaborées et mises en œuvre soit indépendamment par les écoles, soit avec
l’aide des parents, des organisations communautaires, des ministères, des I/ONG, ou des agences de l’ONU. Les me-
sures comprises dans cette section ne sont pas exhaustives, bien qu’elles soient représentatives des mesures qui ont
été mises en œuvre dans un certain nombre de pays. Il est important de noter que toutes les mesures doivent être
adaptées pour répondre aux besoins spécifiques au contexte de chaque pays ou localité, et qu’une approche sensible
au conflit en matière d’élaboration et de mise en œuvre doit être adoptée pour s’assurer que les mesures « ne nuisent
pas ».

1. Mesures de protection physique non armée
Les mesures de protection physique non armée se passent de l’utilisation d’armes ou de la force et ont été mises en
œuvre pour protéger les cibles potentielles de l’éducation des attaques, pour réduire au minimum les dommages
provoqués par les attaques, et pour fournir aux écoles des moyens d’autodéfense. 

Gardes non armés
Des escortes ou des gardes non armés ont été mobilisés pour protéger les écoles, les enseignants et les élèves dans
la plupart des pays touchés par des conflits. Dans de nombreux pays, le personnel de l’éducation et les membres de
la communauté ont servi de gardes non armés. 

Exemple
•        Selon le ministère de l’Éducation afghan, l’Afghanistan a mis en œuvre un certain nombre de pro-

grammes pour financer la mobilisation de gardes non armés, notamment le Programme de gardes sco-
laires financé par des bailleurs de fonds et un Projet de gardes de nuit financé par le ministère de
l’Éducation afghan. Ces programmes ont été confrontés au manque de moyens technologiques des
gardes pour communiquer avec les autres et à la vulnérabilité des gardes non armés aux attaques, sans
aucun moyen d’auto-défense. En conséquence, le Programme des gardes scolaires a été abandonné 33.

Comités de protection
Des comités de protection scolaire ou communautaire ont été établis dans de nombreux pays, notamment en
Afghanistan, au Libéria, au Népal, au Sri Lanka34 et au Zimbabwe35, entre autres. Ces comités ou organes de gestion
des écoles, tels que les associations parents-enseignants, ont pris des décisions en matière de méthodes de
protection et d’utilisation des ressources.

Exemple
•        Selon un consultant en éducation, au Zimbabwe, des unités volontaires de Défense Enseignants-Élèves-

Parents ont été créées pour avertir les écoles des attaques imminentes. Ce programme a notamment été
confronté au manque de coordination et de coopération continues entre les enseignants, les élèves et
les parents, et à la nécessité de recruter et de former sans relâche de nouveaux parents au sein des uni-
tés de défense puisque les parents se désintéressaient des activités du groupe une fois que leurs en-
fants avaient fini leurs études.36
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Étude de cas : Le rôle des comités de gestion des écoles dans
la protection physique non armée en Afghanistan
En 2006, selon une étude menée par une ONG, le ministère de l’Éducation afghan a soutenu la création de comités
de gestion des écoles ou de chouras (conseils) de sécurité afin de diriger les efforts pour la protection des écoles.37

Selon une enquête de 2008,38 l’utilisation de chouras de sécurité pour protéger les enseignants et les écoles a été
considérée par les collectivités locales comme la meilleure façon de défendre les écoles. Les chouras se composent,
en moyenne, de 15 personnes, notamment de mollahs, d’aînés du village, du directeur de l’école, de parents et
d’élèves. Elles mènent des formations sur l’amélioration de la sécurité des écoles pour les élèves et les
enseignants, notamment en matière de procédures d’intervention d’urgence et de secours. Selon le ministère de
l’Éducation afghan, le ministère voulait éviter d’employer des forces armées pour protéger les écoles, pour
privilégier la création ou le renforcement des chouras et ainsi promouvoir les valeurs communes que sont
l’importance de l’éducation et le besoin de préserver les écoles de la présence militaire.39
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situé dans le sud d’Israël près de la frontière de la
bande de Gaza. 
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Infrastructure physique
En réponse aux attaques, de nombreux pays ont renforcé les infrastructures de sûreté des écoles par la construction
de murs d’enceinte, l’installation de barbelés au-dessus des murs des écoles, et l’installation d’équipements de
sécurité et de sûreté (notamment de caméras de sécurité et de détecteurs de métaux).

Exemples
•        Selon un responsable du gouvernement, à Khyber Pakhtunkhwa au Pakistan, les gardes scolaires ont

procédé à des contrôles individuels (par exemple une fouille par palpation et une fouille des sacs) avant
de permettre l’entrée dans les écoles.40

•        Au Soudan, dans les Monts Nouba, une organisation communautaire a signalé avoir construit, depuis
2012, un réseau de bunkers à proximité des écoles pour protéger les élèves et les enseignants contre les
bombardements aériens.

•        Un responsable du ministère de l’Éducation a déclaré que l’Afghanistan privilégiait la construction de
murs d’enceinte autour des écoles, en particulier les écoles pour filles, afin de tenter d’empêcher les at-
taques et les enlèvements.41
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Un soldat thaïlandais accompagne des enfants
sur le trajet de l’école le 1er juillet 2015.
© 2015 Thierry Falise/Getty Images



Présence et accompagnement protecteurs
Dans plusieurs pays, des membres de la communauté, des directeurs et des parents ont souvent servi d’escortes
pour accompagner les élèves et les enseignants lors des trajets entre leur domicile et l’école. Dans certains cas, leur
présence protectrice a aidé à prévenir les préjudices ou le harcèlement à l’encontre des élèves et des enseignants,
ou le refus d’accès à l’école par les forces armées et les groupes armés. 

Exemples
•        En Thaïlande, des universitaires ont signalé que dans les provinces méridionales touchées par les

conflits, les comités scolaires avaient mis en application un programme de présence protectrice entre
2010 et 2011. Le programme, appelé Santisuk (Happy) Schools, a été mis en œuvre dans six écoles pri-
maires. Les enseignants et des membres de la communauté ont mis en place un système de roulement
pour le programme, ont servi d’escortes aux élèves, et ont également assuré la surveillance autour des
écoles. Cependant, le programme a pris fin en 2012 en raison de l’escalade de violence et de l’exécution
du directeur d’une des écoles pilotes.42

•        En 2015 en République centrafricaine, selon une ONG internationale, une agence humanitaire a aidé les
élèves et les enseignants à s’organiser collectivement pour marcher ensemble entre leur domicile et
l’école afin d’atténuer les risques d’attaques. Au moins un enfant plus âgé était désigné pour accompa-
gner les enfants plus jeunes.43

Étude de cas : Le rôle des programmes d’accompagnement scolaire en Palestine44

À Hébron, en Palestine, en 2012, des membres de la communauté ont formé la société caritative Al Mahawer pour
offrir une présence protectrice aux élèves lors de leur passage aux postes de contrôle militaires israéliens sur le
chemin de l’école. Selon l’un des fondateurs du programme, certains élèves étaient très contrariés par la fouille de
leurs sacs par les soldats israéliens, et plus généralement par l’occupation israélienne. En conséquence, des élèves
ont jeté des pierres sur les soldats israéliens qui ont répliqué en lançant des gaz lacrymogènes sur leurs écoles.
Dans le cadre du programme de présence protectrice, des parents et des membres de la communauté ont
accompagné les élèves sur le chemin de l’école et conseillé aux élèves de ne pas jeter de pierres aux militaires
israéliens en signe de provocation ou de représailles face au harcèlement ou aux menaces, en soulignant
l’importance de l’éducation pour assurer l’avenir de leur pays. La société caritative Al Mahawer a signalé qu’à
Hébron le programme d’accompagnement avait eu un impact positif sur l’assiduité puisque les parents sentent que
leurs enfants sont plus en sécurité ; en outre, depuis la mise en application du programme le nombre de
signalements d’attaques au gaz lacrymogène contre des écoles a chuté. 

Logement des enseignants et des élèves
Des logements de fonction ont été proposés aux enseignants, et des pensions ont été construites pour les élèves ou
les enseignants à proximité ou dans l’enceinte des établissements scolaires afin de réduire les risques qui jalonnent
les itinéraires dangereux entre le domicile et l’école.  

Exemples
•        En Colombie, une ONG a signalé que certaines communautés avaient ouvert des internats pour protéger

les élèves contre les risques liés à la présence potentielle de groupes armés ou de mines antipersonnel
sur le chemin de l’école.45

•        Dans certaines écoles pakistanaises, le ministère de l’Éducation a fourni des logements de fonction aux
enseignants, en accordant la priorité aux enseignantes, dans les secteurs où les enseignants ont été pris
pour cible.46
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Éducation et mobilisation communautaires
Un certain nombre d’initiatives ont été entreprises pour sensibiliser les membres de la communauté à l’importance
de l’éducation et pour mobiliser la communauté afin qu’elle soutienne les mesures de protection et qu’elle y
participe. 

Exemples
•        Selon une ONG internationale, en République centrafricaine, des réunions communautaires ont été orga-

nisées, avec l’aide des ONG, afin de sensibiliser les membres de la communauté et les groupes armés à
l’importance de garantir la sûreté des écoles et de s’abstenir de les utiliser à des fins militaires.47

•        Au Népal, au cours du conflit qui a duré dix ans et s’est achevé en 2006, les communautés et les écoles
ont organisé des manifestations d’action directe, placé des panneaux d’affichage dans les villages, et
distribué des tracts sur la nécessité d’empêcher les interférences militaires et politiques dans les
écoles.48

Mesures de protection contre la violence basée sur le genre
Les filles et les garçons peuvent être exposés à la violence sexuelle, aux enlèvements ou à d’autres formes de
violence basée sur le genre, perpétrés par des parties au conflit armé — mais pas seulement — à l’école et sur le
chemin de l’école. Les filles et les jeunes femmes sont souvent spécifiquement visées parce que les factions armées
s’opposent à l’éducation des filles, ou bien des filles sont recrutées pour servir d’esclaves sexuelles, de cuisinières
et/ou de domestiques aux soldats. Le risque ou le risque perçu de violence sexuelle ou de harcèlement sexuel peut
avoir un impact disproportionné sur les filles et les jeunes femmes. Par exemple, les parents sont particulièrement
méfiants lorsqu’il s’agit d’envoyer leurs filles à l’école quand celle-ci est utilisée par des hommes armés à des fins
militaires : les filles sont donc souvent déscolarisées, de leur propre initiative ou à l’initiative de leurs parents.  Les
garçons peuvent eux aussi faire l’objet d’un ciblage genré et peuvent être recrutés ou harcelés à l’école par les
parties armées, en particulier si l’école est occupée et qu’on leur suppose des affinités avec les forces de
l’opposition. La gamme des mesures mises en œuvre pour protéger les élèves ainsi que le personnel de l’éducation
tous genres confondus doit s’adapter aux raisons spécifiques de leur ciblage et à toutes les répercussions que
l’utilisation des écoles à des fins militaires et les attaques contre l’éducation peuvent avoir sur eux en raison de leur
genre. Parmi les mesures effectives de protection contre la violence basée sur le genre, on trouve :
l’accompagnement protecteur sur le chemin de l’école ; la séparation genrée des toilettes ; l’inclusion du
signalement des violences basées sur le genre dans les codes de bonne conduite ; et le recrutement de femmes aux
postes d’enseignantes ou d’assistantes d’éducation. 

Exemple
•        Entre 2010 et 2012 dans la province du Katanga en République démocratique du Congo, des comités de

surveillance ont été établis dans 31 écoles cibles dans le cadre du programme « C-Change » relatif à la
prévention de la violence basée sur le genre dans les écoles, financé par l’USAID. Ces comités ont passé
en revue les cas de violence basée sur le genre et ont aidé à assurer l’application des codes de bonne
conduite dans les écoles.49
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Considérations relatives aux mesures de protection physique non armée
Risques/défis

•        Le coût du renforcement des infrastructures scolaires peut être prohibitif, à moins d’être couvert par les
autorités, ministères ou autres. Dans certains endroits, les bâtiments scolaires sont parfois si rudimen-
taires et les ressources si limitées qu’il est difficile d’aménager des infrastructures de protection supplé-
mentaires. 

•        Le renforcement des infrastructures scolaires par des murs d’enceinte, des barbelés et des équipements
de sécurité peut contribuer à la protection des écoles, mais peut aussi leur donner un aspect intimidant
et militaire, susceptible d’effrayer les enfants et d’inciter les forces ennemies à les prendre pour cible. 

•        Loger les enseignants et les élèves (sans distinction de genre) sur le campus peut les protéger des at-
taques auxquelles ils seraient autrement exposés lors de leurs déplacements entre leur domicile et
l’école. Cependant, les enseignants et les élèves pourraient devenir des cibles plus faciles pour les par-
ties au conflit armé en étant logés dans un seul et même endroit, mal protégé de surcroît. 

•        Les équipes des programmes d’accompagnement qui escortent les enseignants et les élèves courent le
risque d’être attaquées par les parties au conflit. 

•        Dans les secteurs touchés par les conflits, l’impact des mesures de protection non armée reste limité, et
indépendamment de tout soutien extérieur les écoles et les communautés ne peuvent pas assurer la pro-
tection de l’éducation contre les attaques. La mise en œuvre d’autres mesures et la collaboration des mi-
nistères, des agences de l’ONU et des ONG internationales et nationales peut se révéler nécessaire. 

Autres leçons apprises 
•        Afin de renforcer la sécurité des écoles et de gagner la confiance des membres de la communauté, les

membres respectés de la communauté, sans distinction de genre, et les chefs religieux représentatifs de
la diversité de la communauté devraient participer et être inclus dans la planification et la mise en œuvre
des mesures de protection. 

•        Rechercher le soutien des organismes et des autorités extérieures à la communauté aux niveaux régio-
nal, national et international peut parfois renforcer les mesures de protection physique non armée mises
en œuvre par le personnel de l’éducation et les membres de la communauté.

•        Si les enseignants ou les élèves bénéficient d’une aide au déplacement (censée garantir leur sécurité)
entre leur domicile et l’école, les risques liés à l’utilisation des transports publics doivent être évalués
(par exemple, le ciblage des transports publics par les parties à des conflits armés, la sécurité globale
des routes et le risque d’accidents). 

•        Afin de minimiser l’impact psychosocial négatif d’un environnement plus sécuritaire sur les enfants, une
cellule de soutien psychosocial pourrait être mise en place au sein des écoles sécurisées, notamment
pour encourager les enfants à parler de ce qu’implique la nécessité de recourir à des mesures de sécu-
rité accrue.  
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2. Mesures physiques de protection armée
Dans les pays qui connaissent des attaques continues par des parties à un conflit armé, certaines écoles ont utilisé
des patrouilles et des gardes armés pour protéger les enseignants, les élèves et les infrastructures scolaires, et pour
fournir aux écoles un moyen d’autodéfense. Tandis que certaines écoles ont appliqué des mesures de protection
armée de leur propre initiative, dans la plupart des cas les écoles ont collaboré avec les ministères, la police et les
forces locales de sécurité, ou autres entités gouvernementales. 

Gardes armés
Dans certains pays, comme en Afghanistan, au Pakistan et en Thaïlande,50 certaines écoles —généralement, mais pas
toujours, en liaison avec les forces armées ou la police locale — ont engagé des gardes armés pour protéger les biens
scolaires, les élèves et le personnel de l’éducation.

Exemples
•        Selon un représentant du ministère de l’Éducation, dans certains secteurs de la province de Khyber

Pakhtunkhwa et dans les régions tribales du Pakistan administrées au niveau fédéral, certains adminis-
trateurs scolaires ont engagé leurs propres agents de sécurité armés. Des agents de sécurité armés ont
également été mis à disposition sur certaines lignes de transport scolaire utilisées par des enseignants
et des élèves.51

•        Selon des responsables du ministère de l’Éducation afghan, dans certaines écoles des zones sujettes
aux conflits, le ministère de l’Éducation a affecté des agents de la police locale à la sécurité armée des
écoles, a déployé des patrouilles de sécurité motorisées sur les routes adjacentes aux écoles et installé
des points de contrôle près des écoles pour filtrer les personnes qui s’en approchent.52 Cependant,
selon un responsable du ministère de l’Éducation, le ministère a par la suite interrompu le recours aux
agents de sécurité armés, puisqu’ils étaient pris eux-mêmes pour cible et mettaient ainsi les ensei-
gnants et les élèves en plus grand danger.53

Étude de cas : Gardes armés dans le cadre de l’initiative « Écoles sûres » au Nigéria54

L’initiative « Safe Schools » (Écoles sûres) (à ne pas confondre avec la Déclaration « écoles sûres »), mise en œuvre
dans les États du nord du Nigéria, a fourni un soutien technique et financier et une coordination inter-agences pour
développer les mesures de protection de l’éducation contre les attaques. Dans le cadre de cette initiative, certaines
écoles ont eu recours à des agents de sécurité armés, conjointement à d’autres mesures. L’initiative « Écoles sûres »
a été menée dans plus de 500 écoles. Chaque école a développé et appliqué les mesures les mieux adaptées au
contexte. Parmi les options retenues, on peut citer : l’établissement et la consolidation de comités de protection
communautaires ; les agents de sécurité armés ou non armés, soit fournis par le gouvernement, soit composés
d’anciens militaires ou policiers à la retraite ; l’élaboration et la mise en œuvre de plans de sûreté et de sécurité au
niveau des écoles ; et le travail conjoint avec le gouvernement afin de développer un système d’intervention rapide
pour réparer ou reconstruire les écoles à l’issue d’attaques. Selon un responsable du ministère de l’Éducation
nigérian chargé d’assister à la mise en œuvre de l’initiative, celle-ci a rencontré plusieurs défis : 1) un manque
d’orientation du gouvernement sur le recours aux gardes dans les écoles ; 2) des lacunes en termes de formation,
d’équipement et de rémunération des agents de sécurité dans les écoles ; et 3) une faible coordination et des
problèmes de communication régulière entre les différents organismes et agences impliqués dans l’initiative (tels
que le ministère de l’Éducation, les agences de l’ONU et les écoles). 

Escortes armées et moyens de transport
Dans un certain nombre de pays, comme en Afghanistan, en Colombie, au Pakistan, en Palestine et en Thaïlande,55

les forces de sécurité, les gardes armés ou la police locale ont escorté les enseignants et les élèves entre l’école et
leur domicile, ou fourni d’autres types de protection.
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Exemples
•        À Hébron, en Palestine, selon le personnel des ONG, des escortes militaires armées ont été affectées par

l’armée israélienne à l’accompagnement de certains élèves entre leur domicile et certaines écoles. Ce-
pendant, il a été signalé que cela n’avait pas mis fin au harcèlement à l’encontre de certains élèves de la
part des colons israéliens et parfois des escortes militaires elles-mêmes.56

•        En Colombie, selon le personnel de l’ONU, le gouvernement a travaillé localement avec certaines écoles
afin de fournir aux écoles des escortes armées et des gardes, ainsi que des véhicules blindés pour proté-
ger les enseignants et les élèves.57

Armer les enseignants 
Dans certains pays, le gouvernement a fourni des armes aux enseignants et les a formés à leur utilisation. Armer les
enseignants comporte tout un éventail de risques : provoquer des attaques potentielles, puisque les enseignants
pourraient être pris pour des combattants par les parties ennemies, et la militarisation des salles de classe, qui
pourrait susciter la peur et l’anxiété chez les élèves. 

Que peuvent faire les écoles pour protéger l’éducation contre les attaques et contre leur utilisation à des fins militaires
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Des policiers philippins en état d’alerte montent la
garde pour assurer la sécurité d’un établissement
scolaire, tandis qu’un enfant est assis à proximité, le
jour de la rentrée scolaire de 2013-2014, le 3 juin
2013, à Manille, la capitale. 
© 2013 AFP/ Jay Directo



Exemple
•        Selon un rapport paru en 2010, le gouvernement dans le sud de la Thaïlande avait accordé aux ensei-

gnants le permis de port d’armes à feu et offert des cours de tirs à certains d’entre eux.58 Selon une ONG
internationale, un enseignant a indiqué avoir réussi à repousser des hommes armés qui tentaient de lui
tirer dessus dans l’enceinte d’une école publique grâce à son arme personnelle.59

Considérations concernant les mesures physiques de protection armée
Risques/défis

•        Bien que certains praticiens60 aient fait valoir que placer des gardes armés devant les établissements
scolaires ou aux points de contrôle militaires voisins pourrait décourager les assaillants d’approcher,
poster des gardes armés dans une école, ou bien armer les enseignants, peut « militariser » l’école et en
faire une cible potentielle d’attaque pour les forces ennemies.

•        Le manque de formation et l’indiscipline éventuels du personnel de sécurité peuvent en fait augmenter
les risques encourus par les élèves et le personnel de l’éducation.

•        Les parties au conflit armé pourraient chercher à noyauter les forces de sécurité de l’école avec leurs pro-
pres soldats, puis chercher à attaquer l’école, ses enseignants ou ses élèves. 

•        Armer les enseignants peut affecter la perception qu’ont les élèves de l’école, nourrir leur peur, peut-être
accentuer leur détresse psychosociale, ainsi que les risques encourus par les élèves et le personnel de
l’éducation. 

•        La présence d’hommes soldats chargés de la sécurité au sein d’une école peut mener à un risque réel ou
perçu de harcèlement, en particulier chez les filles et les enseignantes, et augmenter le risque de désco-
larisation des filles, notamment par crainte chez les parents qu’elles soient exposées aux violences ou
au harcèlement sexuels.

Autres leçons apprises
•        Le recours à l’armée ou à la police locale pour patrouiller les routes qui mènent aux établissements sco-

laires afin de trouver et désamorcer toute bombe ou engin explosif éventuels peut constituer une mesure
efficace pour améliorer la protection des élèves et des enseignants contre les attaques entre leur domi-
cile et l’école. 

•        Ordonner aux forces de sécurité de rester en dehors de l’enceinte des établissements d’enseignement
plutôt que d’établir des campements de fortune à l’intérieur peut éviter qu’une partie des bâtiments ne
soit réquisitionnée pour loger les gardes affectés à la protection des enseignants et des élèves ; cela
pourrait réduire les risques de ciblage des écoles du fait de la présence de gardes armés, ou diminuer le
sentiment d’insécurité chez le personnel de l’éducation ou les élèves et donc leur déscolarisation. 

•        Si les gouvernements affectent des agents de sécurité à la protection des écoles, il est important qu’ils
soient correctement équipés, formés et payés. Les former également au droit international humanitaire
et des droits humains pourrait permettre d’éviter les abus potentiels. 
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La Directive 5 des Lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre
 l’utilisation militaire durant les conflits armés61 avertit que :

         « Les forces combattantes de parties à un conflit armé ne devraient pas être employées pour assurer la
sécurité dans les écoles et les universités, sauf lorsque des moyens alternatifs d’assurer une sécurité es-
sentielle ne sont pas disponibles. Si possible, du personnel civil adéquatement formé devrait être utilisé
pour assurer la sécurité pour les écoles et les universités. Si nécessaire, il devrait être envisagé d’éva-
cuer les enfants, les élèves et le personnel vers un lieu plus sûr.

a) Si des forces de combat sont engagées dans des tâches de sécurité liées aux écoles et aux universités, leur
présence dans l’enceinte ou dans les bâtiments devrait être évitée autant que possible afin d’éviter de
compromettre le statut civil de l’établissement et de perturber l’environnement d’apprentissage. »

3. Les négociations comme stratégie pour protéger l’éducation
Dans plusieurs pays, comme l’Afghanistan, le Népal, le Pakistan et les Philippines,62 les directeurs d’école et les
dirigeants communautaires ont négocié des accords avec les parties au conflit armé — notamment avec les forces
gouvernementales et les groupes armés non étatiques — pour qu’elles n’attaquent pas les écoles ni ne les utilisent
à des fins militaires ou politiques. Les négociations exigent en général une certaine forme d’intervention de la part
d’un tiers qui soit approuvé ou acceptable pour toutes les parties prenantes, et comportent soit un dialogue direct
soit, si les parties sont réticentes ou dans l’incapacité de s’impliquer dans des rencontres en face-à-face, une
certaine forme de diplomatie de la navette.63 Des risques existent cependant pour toutes les parties engagées dans
les négociations.64

Exemples
•        Une étude menée en 2009 par CARE International a examiné la protection de l’éducation en Afghanistan

et a indiqué que certaines négociations entre les chouras locaux et les combattants talibans avaient ef-
fectivement permis d’éviter des attaques et d’obtenir des promesses qu’ils s’abstiendraient de commet-
tre des attaques à l’avenir. Selon l’étude, la sensibilisation des communautés aux avantages de
l’éducation avait aussi constitué un facteur clé de la prévention des attaques.65

•        Au Soudan du Sud, le Forum de la jeunesse de Fachoda, une ONG locale, s’est impliquée depuis 2014
dans les négociations visant à protéger les écoles contre leur utilisation militaire. Lors de réunions orga-
nisées par les membres de l’ONG, les directeurs d’école et les dirigeants communautaires, les autorités
locales et les représentants militaires se sont engagés à mettre fin à l’utilisation militaire des écoles.
Selon le personnel du Forum de la jeunesse de Fachoda, la présence et le rôle de négociateurs des mem-
bres du personnel locaux et originaires de la région ont été un facteur déterminant pour la tenue des réu-
nions avec les parties au conflit armé et pour le processus de négociations dans son ensemble, grâce à
la crédibilité dont jouissent ces membres du personnel auprès de toutes les parties, et à la confiance de
la population locale, qui estime qu’ils agissent dans leur meilleur intérêt.66

•        Au Mali, en 2015, selon un membre du personnel du Cluster Éducation, les directeurs d’écoles et les diri-
geants communautaires ont négocié avec succès avec les forces rebelles afin de permettre la tenue des
examens dans la ville de Ménaka. Des membres de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations
unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) ont été postés devant le centre d’examen afin de protéger
les élèves.67
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Étude de cas : Négocier des restrictions à l’utilisation des écoles à des fins militaires et
politiques et Désigner les écoles en tant que zones de paix au Népal et dans d’autres pays
Au Népal, pendant et après l’insurrection de dix ans qui a pris fin en 2006, de nombreuses écoles ont signé les
accords désignant les « écoles comme zones de paix » (SZOP). Des ONG locales ont travaillé avec les comités de
gestion des écoles afin de tenir des réunions communautaires entre le personnel de l’éducation, les parents et les
représentants des parties au conflit armé, notamment des acteurs armés non-étatiques et l’armée. Ces réunions ont
permis la signature par toutes les parties en présence d’accords de restriction de l’utilisation des écoles à des fins
militaires et politiques. Les codes de bonne conduite que les groupes armés sont tenus de respecter comportent les
règles suivantes :   

— Pas de recrutement d’enfants soldats ;

— Pas d’armes ;

— Pas d’enlèvement d’enfants ou d’adultes pour les enrôler de force dans des groupes armés ;

— Pas d’utilisation des écoles à des fins militaires comme bases, casernes ou caches d’armes ;

— Pas d’utilisation des écoles à des fins politiques pour faire campagne ou forcer des enseignants à faire campagne ; et

— Pas d’utilisation des écoles à des fins électorales si cela est susceptible de causer des violences.

Mise en œuvre au sein des écoles et des communautés, l’initiative SZOP a également été soutenue par la société
civile sous la forme d’une campagne nationale dite des « Enfants comme zones de paix ». Ainsi, la campagne SZOP a
bénéficié d’un large soutien aux niveaux local et national. 

Le processus de négociation mené dans plusieurs régions à travers le Népal a produit les résultats suivants : 1) la
réduction de l’ingérence politique dans les écoles, 2) le retrait de camps militaires provisoires des écoles, 3) la
réouverture d’écoles fermées, 4) l’amélioration des environnements d’apprentissage, et 5) un soutien plus large à la
campagne SZOP de la part des groupes politiques et de la société civile. De plus, l’UNICEF et Save the Children, qui
soutiennent tous deux la campagne SZOP, ont indiqué une réduction du nombre d’attaques contre certaines écoles
participantes au cours de l’insurrection, et une réduction des fermetures d’école, ainsi qu’un meilleur niveau de
cohésion communautaire au sein des écoles où la campagne SZOP avait été mise en œuvre dans la période
postérieure à l’Accord de paix.68 Le conflit s’est cependant poursuivi après l’insurrection dans de nombreuses
communautés touchées, conduisant parfois à une ingérence politique et militaire continue dans les écoles et à la
nécessité de renégociations.69

En 2012, les communautés touchées par les conflits à Mindanao, aux Philippines, ont adapté l’approche utilisée au
Népal dans le cadre du programme « Établissements d’enseignement en tant que ‘zones de paix’ » (LIZOP).70 De
plus, en 2015, Save the Children a initié un soutien financier et technique pour le développement des SZOP dans
certaines communautés de la République Démocratique du Congo et en Palestine ; ces programmes se sont inspirés
des recommandations en matière de protection de l’éducation contre les attaques et contre l’utilisation des écoles à
des fins militaires décrites dans la Déclaration sur la sécurité dans les écoles et dans les Lignes directrices pour la
protection des écoles et des universités contre l’utilisation militaire durant les conflits armés.71
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Considérations concernant les négociations
Risques/défis

•        Les questions de sécurité et les violences en cours peuvent rendre les négociations dangereuses pour
certains participants ou pour la totalité d’entre eux. 

•        Si les parties impliquées dans les négociations n’établissent pas un climat de confiance et de sécurité,
les parties au conflit armé pourraient s’en prendre aux participants.

•        Certaines parties au conflit ne respectent pas toujours les codes de bonne conduite établis lors des né-
gociations. Les signataires peuvent ignorer ou rompre leurs engagements envers les codes de bonne
conduite, et les événements nationaux dans les pays touchés par les conflits peuvent primer sur les en-
gagements locaux de respect des accords.

•        Les négociations peuvent susciter l’inquiétude des participants, surtout lorsque l’implication dans le
processus de négociations, dans le cas de certains gouvernements, est vue comme une légitimation des
acteurs armés non-étatiques.

•        Les négociations avec leurs auteurs peuvent réduire les attaques contre les enseignants et les écoles
mais peuvent avoir des conséquences négatives fortuites (par exemple, certains termes des accords
peuvent saper les réformes de l’éducation ou la qualité de l’enseignement).72

Autres leçons apprises
•        Il est important de s’assurer que les négociateurs soient impartiaux, adaptés à la situation et aux préoc-

cupations soulevées, et idéalement formés aux négociations, afin de mieux en atténuer les risques.
•        Il est important d’identifier les buts et les motivations de toutes les parties impliquées dans les négocia-

tions afin de les mener à bien. 
•        La négociation de l’arrêt de l’occupation militaire des écoles, en particulier, et plus généralement la né-

gociation des écoles comme zones de paix, exige flexibilité, persévérance, et des approches non-conflic-
tuelles avec toutes les parties.

•        Il est crucial de réaliser une évaluation complète des risques avant le début des négociations afin de
mieux assurer la sécurité des négociateurs comme des membres de la communauté, du personnel de
l’éducation et des élèves. 

•        Dans de nombreux contextes, en raison du risque que le conflit ne reprenne ou que les parties ne ces-
sent d’honorer leurs engagements, les négociations doivent se faire en continu, même pendant les pé-
riodes de paix.
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4. Systèmes d’alerte / d’avertissement précoce par SMS
Les écoles de plusieurs pays ont mis en œuvre des systèmes d’alerte précoce, indépendamment ou en coordination
avec les ministères, les agences de l’ONU ou des I/ONG, afin de communiquer en temps réel en cas de menaces ou
d’attaques contre des écoles. En cas d’attaque potentielle, lorsque le personnel de l’éducation et les parents ont
reçu une alerte précoce, ils ont pu fermer temporairement les écoles, transférer les élèves vers des écoles situées en
zones sûres, ou fournir une prestation alternative de l’éducation. Dans certains systèmes, l’utilisation de
téléphones portables permet la communication entre l’administration scolaire, les comités de sécurité de l’école,
les familles, les ministères locaux et les forces de sécurité. L’émission d’avertissements de sécurité par SMS active
l’aide d’urgence et autres mécanismes d’intervention.

Exemple
•        En 2015, dans certaines zones de République centrafricaine, des membres de la communauté, avec le

soutien de l’UNICEF, ont lancé un système d’alerte par SMS, EduTrac,73 qui relie les écoles, les commu-
nautés et les antennes locales et nationales des ministères par l’intermédiaire de messages textes. Cela
permet non seulement au personnel de l’éducation, en particulier dans les écoles des communautés iso-
lées, de communiquer des données relatives à l’éducation (par exemple, les inscriptions et l’assiduité)
aux ministères régionaux et nationaux, mais aussi aux écoles visées par des attaques d’en informer les
ministères et la police grâce à EduTrac et d’obtenir de l’aide.74

Étude de cas : Défis rencontrés par le système d’alerte par SMS au Mali75

La mise en œuvre des systèmes d’alerte par SMS rencontre un certain nombre de défis. Par exemple, en 2013,
l’UNICEF a évalué la faisabilité du recours à un système de surveillance et de communication d’informations par
SMS sur les attaques contre des écoles au Mali. L’évaluation a révélé que même si la plupart des enseignants
possédaient des téléphones portables, il y avait généralement peu de couverture réseau en zones rurales, ce qui
aurait lourdement limité la portée du système.  

En dépit de ce problème, les alertes par SMS ont été utilisées avec succès dans plusieurs secteurs du Mali. Selon le
personnel du Cluster Éducation, en 2015, certaines communautés des zones touchées par les conflits ont établi des
chaînes téléphoniques76 pour envoyer des messages depuis les écoles et les communautés par l’intermédiaire du
personnel de l’éducation et des élèves à destination des ministères locaux et régionaux, afin de les avertir des
attaques ou des menaces d’attaques. Des membres des communautés locales maliennes ont aussi utilisé leurs
portables pour informer les responsables de district chargés des affaires scolaires, le Cluster Éducation, et le
Service de l’action antimines des Nations Unies, de la présence de mines près des écoles. Pour surmonter le
manque de connectivité, le personnel de l’éducation et les élèves passent des appels ou envoient des messages
depuis des sites identifiés comme dotés d’une bonne couverture réseau. 

Considérations concernant les Systèmes d’alerte/d’avertissement précoce par SMS
Risques/défis

•        Le système par SMS peut ne pas être pratique dans certaines zones géographiques, en particulier dans
les zones rurales, où la couverture réseau est insuffisante et les ressources pour l’améliorer, inexis-
tantes. Cependant, en complément de la technologie, les réseaux communautaires peuvent servir d’al-
ternative pour transmettre les messages reçus. 

•        Les écoles peuvent manquer de ressources pour fournir des téléphones portables au personnel scolaire
et aux membres de la communauté et pour payer les frais récurrents du système d’alerte. 

•        Les systèmes d’alerte précoce peuvent améliorer la capacité de réaction rapide, mais sont limités dans
leur capacité à empêcher des attaques.
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Autres leçons apprises
•        Au moment d’établir les systèmes d’alerte/d’avertissement précoce, il est important de désigner (parmi

les enseignants, les parents et les membres de la communauté) des personnes responsables et dignes
de confiance pour rejoindre le réseau d’alerte par SMS et garantir la réception et l’envoi des alertes et
des informations sur les attaques.

•        Lors de la mise en œuvre de ces systèmes d’alerte/d’avertissement précoce, il est nécessaire de s’assu-
rer que les enseignants, les parents et les membres de la communauté inclus dans le réseau SMS aient
des téléphones portables opérationnels dotés d’une capacité suffisante d’accès au service SMS et au ré-
seau de la zone concernée pour envoyer et recevoir des SMS.

•        Le cas échéant, un partenariat avec les forces de sécurité locales ou la police dans la mise en œuvre des
systèmes d’alerte/d’avertissement précoce peut aider à accélérer les interventions. 

5. Prestation alternative de l’éducation
Pour éviter les attaques ou les menaces de violence, les écoles ont mis en place un certain nombre de mesures
visant à assurer la prestation alternative de l’éducation. Ces mesures ont été prises au niveau des écoles, le plus
souvent en collaboration avec les membres de la communauté, les ONG, et parfois des I/ONG et des ministères, en
fonction du contexte du conflit et de ce qui motive les attaques. Des modifications d’horaires, de lieux et de mode
de prestation de l’éducation ont également été mises au point lorsque les établissements habituels étaient
endommagés, occupés ou pris pour cible. Une prestation alternative de l’éducation peut garantir un meilleur accès
aux possibilités d’apprentissage en continu — engagement qui figure dans la Déclaration sur la sécurité dans les
écoles77— et peut fournir une structure, une routine et un soutien aux élèves et aux enseignants, ce qui peut
également présenter des avantages psychosociaux.

Relocalisation des lieux de prestation de l’éducation
Dans certains cas, lorsque des écoles ont été menacées ou attaquées et que les risques sont trop élevés pour que le
personnel de l’éducation continue à enseigner et les élèves à apprendre, les cours ont été déplacés à domicile,
dans des bâtiments municipaux, des mosquées ou autres lieux communautaires.

Exemples
•        En Afghanistan et au Pakistan, où les Talibans se sont idéologiquement opposés à l’enseignement sécu-

laire et à l’éducation des filles, dans certains secteurs les cours ont été déplacés à domicile et dans
d’autres lieux sécurisés, en particulier les cours pour les filles. Certains de ces cours ont fréquemment
changé de lieu pour éviter d’être pris pour cible.78

•        Dans le nord de la Syrie, lorsque les parents de certaines zones avaient peur d’envoyer leurs enfants à
l’école de secteur, des écoles provisoires ont été construites dans des villages plus sûrs et les cours dis-
pensés par des enseignants bénévoles, qualifiés ou non.79
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Étude de cas : Les écoles de brousse en République centrafricaine
En 2006, des communautés entières ont fui les affrontements et les attaques contre les villages dans les zones
touchées par le conflit dans le nord de la République centrafricaine en se réfugiant dans la brousse. Des
enseignants, des parents et des membres de la communauté ont alors fondé des « écoles de brousse » provisoires,
avec l’aide de l’UNICEF80 et d’autres bailleurs de fonds, notamment le Département du développement international
du Royaume-Uni (DFID) et l’Office humanitaire de la Communauté européenne (ECHO). À l’issue d’une brève
formation pédagogique, les parents ont joué le rôle d’enseignants dans les écoles de brousse. Leurs cours, suivis
par plus de 100 000 élèves dans des abris de fortune ou sous les arbres, s’efforçaient de suivre les contenus du
programme national enseigné dans les écoles d’État.81 Par la suite, le ministère de l’Éducation a reconnu le rôle
essentiel des écoles de brousse dans la réintégration des élèves au sein du système éducatif classique.82

Écoles communautaires 
Dans certaines régions, de plus petites écoles ont été fondées dans les villages afin de réduire les risques pour le
personnel de l’éducation et les élèves qui doivent habituellement se déplacer jusqu’aux écoles plus grandes des
villes voisines.

Exemples
•        Selon USAID, dans 13 provinces afghanes, un consortium d’organismes soutient les écoles communau-

taires depuis 2006, notamment le ministère de l’Éducation afghan, les agences de l’ONU et des I/ONG.
Le ministère de l’Éducation contribue à soutenir les écoles en organisant des examens et en fournissant
des documents éducatifs adaptés au programme national, ainsi qu’en proposant des formations pour
les enseignants issus des communautés.83

•        Selon le personnel de l’ONU, au Mali, après l’escalade du conflit entre 2012 et 2013, des membres de la
communauté ont fondé 27 écoles communautaires dans la région de Kidal. Ces mêmes membres de la
communauté ont souvent aussi fait office d’enseignants dans ces écoles.84 Les bénévoles ont donné des
cours d’instruction religieuse, enseigné le Coran, ou suivi un programme d’enseignement mixte, mêlant
des éléments du programme national séculaire et de l’instruction coranique. 

Aménagements d’horaires
Très souvent, les écoles ont aménagé les horaires de cours pour mieux les répartir sur la journée ou ont changé le
calendrier scolaire pour éviter que le personnel de l’éducation et les élèves n’aient à se déplacer de leur domicile à
l’école aux périodes de risques maximum.

Exemple
•        Dans certaines écoles pour filles en Afghanistan, les horaires d’arrivée des élèves ont été changés pour

éviter d’attirer l’attention sur les écoles.85

Espaces temporaires d’apprentissage
Très souvent, dans les camps de personnes déplacées internes ou de réfugiés, aussi bien que dans les
communautés d’accueil ou dans les campements de fortune (c’est-à-dire en dehors des camps de réfugiés ou de
personnes déplacées internes), des espaces temporaires d’apprentissage (par exemple des tentes) ont été installés
et peuvent garantir la sécurité des membres de la communauté scolaire dans le contexte surveillé d’un camp ou
d’une communauté d’accueil. Ces types d’espaces temporaires d’apprentissage peuvent également être installés
lorsque la sécurité des élèves à l’école est menacée du fait des attaques, ou lorsque des écoles ont dû être fermées
à cause des attaques ou de leur utilisation à des fins militaires.
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Exemple
•        Selon le personnel de l’ONU, en 2013 dans les États du nord du Nigéria, un grand nombre d’espaces

temporaires d’apprentissage ont été établis dans des camps de personnes déplacées internes gérés par
le gouvernement, très souvent contraintes au déplacement par les attaques de Boko Haram, notamment
contre des écoles.86

•        En 2011, à l’issue du référendum dans le Soudan du Sud 87 plusieurs milliers de réfugiés sont revenus de
leur exil dans le nord du Soudan ou dans les pays voisins de toute l’Afrique de l’Est. En conséquence, les
inscriptions dans les écoles primaires pour la rentrée 2012 étaient sensiblement supérieures aux années
précédentes ; les espaces d’apprentissage s’en sont vus surchargés jusqu’à saturation. Six espaces tem-
poraires d’apprentissage ont été construits dans la ville de Bor et le village de Pieri, garantissant l’accès
à l’éducation primaire à 700 garçons et filles réfugiés à leur retour.88

Apprentissage à distance
Dans plusieurs zones touchées par les conflits, où la violence continue empêche les écoles de rester ouvertes, les
ministères locaux et nationaux et les I/ONG ont mis en place des programmes d’apprentissage à distance. 

Que peuvent faire les écoles pour protéger l’éducation contre les attaques et contre leur utilisation à des fins militaires
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Étude de cas : Apprentissage à distance en Ukraine89

Selon Human Rights Watch, l’apprentissage à distance a été proposé aux élèves dans certains secteurs sous
contrôle gouvernemental en Ukraine aux cours des combats intenses de 2014 et 2015 entre les forces du
gouvernement et les insurgés pro-russes. Tandis que certains élèves continuaient d’aller à l’école restée ouverte
pour eux, d’autres avaient été déscolarisés à cause du danger ; leurs parents passaient chercher leurs devoirs et les
enseignants répondaient à leurs questions par téléphone, e-mail et Skype. Dans les secteurs où les écoles étaient
temporairement fermées, les enseignants utilisaient le téléphone, les e-mails et Skype pour transmettre les devoirs
et même les leçons. 

Considérations concernant la prestation alternative de l’éducation
Risques/défis

•        Le personnel de l’éducation et les élèves peuvent encore être exposés aux attaques sur les sites d’ap-
prentissage alternatifs tels que les écoles communautaires ou les espaces temporaires d’apprentissage. 

•        Il peut être difficile de trouver des lieux sûrs pour y établir des sites d’apprentissage alternatifs, d’obtenir
des fournitures et des manuels scolaires, ou de trouver des enseignants qualifiés. 

•        Dans les espaces alternatifs d’éducation, la qualité de l’éducation est susceptible de pâtir du manque
de qualification des enseignants et des risques du site. Il peut s’avérer difficile d’obtenir le soutien et la
coopération des ministères pour la validation du niveau scolaire atteint grâce à l’éducation de remplace-
ment ; les élèves ont donc plus de difficultés à réintégrer le système éducatif classique. 

Autres leçons apprises
•        La coordination entre les écoles, les parents et les membres de la communauté dignes de confiance est

essentielle en matière d’éducation alternative. 
•        Des financements peuvent être nécessaires pour recruter et former les enseignants locaux, établir des

écoles communautaires ou provisoires, ou acquérir du matériel pédagogique. L’assistance éventuelle
des ministères nationaux ou locaux peut faciliter la mise en œuvre de ces mesures.

•        Il est important de s’assurer du soutien, de l’inspection et de la supervision du personnel de l’éducation
au sein des écoles communautaires afin de garantir un enseignement et un apprentissage continus et ef-
ficaces. 

•        La sécurité des élèves des zones à haut risque peut être améliorée s’ils sont envoyés dans les zones à
faible risque où un système de roulement peut être mis en place pour les cours (c’est-à-dire qu’un
groupe d’élèves a cours le matin et l’autre l’après-midi) pour accueillir cet afflux d’élèves dans les écoles
des zones à faible risque. 

•        Une cohérence des plus étroites avec le programme et les évaluations du système national d’éducation
permet d’empêcher la perte des connaissances acquises et facilite la transition des élèves et des ensei-
gnants vers le système éducatif classique. Une collaboration avec les ministères est indispensable à la
validation du niveau atteint au sein de l’éducation alternative par le système éducatif classique. 

•        La mise en place de comités de protection communautaires ou de patrouilles locales de police ou de
gardes peut aider à garantir la sécurité des sites d’apprentissage alternatifs. 
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6. Soutien psychosocial
L’UNICEF définit le soutien psychosocial comme « les composantes du programme qui aident les enfants, les
familles et les communautés à faire face à une crise et à renforcer ou à retrouver un développement psychosocial
sain et une résilience face aux circonstances difficiles. »90 L’identification et la prise en compte des besoins
matériels et sociaux des élèves garantissent l’efficacité du soutien psychosocial, puisque ces besoins sont des
facteurs essentiels à leur bien-être psychosocial.91 La Déclaration sur la sécurité dans les écoles prévoit un
engagement à venir en aide aux victimes des attaques contre l’éducation et de l’utilisation des écoles à des fins
militaires ; le soutien psychosocial devrait s’inscrire dans cette démarche.92

Les directeurs, les enseignants, les conseillers pédagogiques, les parents et les autres personnes qui s’occupent
d’enfants ont un rôle essentiel à jouer dans le soutien psychosocial. Les attaques ciblées contre des écoles ou bien
l’exposition fréquente ou continue des élèves au conflit en dehors de l’école peuvent changer les écoles en
environnements très stressants pour les élèves, dont l’assiduité incidemment plus faible peut aller jusqu’à la
déscolarisation. Le soutien psychosocial est particulièrement important dans les écoles où les enfants sont séparés
de leurs familles (par exemple en cas de migration forcée) ou lorsque les membres de leur famille sont présents
mais en proie à leur propre stress.93 De plus, le personnel de l’éducation et les personnes qui s’occupent des élèves
devraient aussi être soutenus dans ces situations pour être à même d’effectuer les tâches qui leur incombent dans
des conditions difficiles.94 La mise en œuvre d’une approche multidimensionnelle comprend le recours aux

Que peuvent faire les écoles pour protéger l’éducation contre les attaques et contre leur utilisation à des fins militaires

33

Des enfants sont assis dans une salle de classe de fortune le 12 février 2015,
après son ouverture dans un camp à Yeryawah, en Irak, qui accueille des
familles déplacées turkmènes chiites qui ont fui les violences de la ville de
Tal Afar en raison des attaques de l’État Islamique. 
© 2015 AFP/Marwan Ibrahim



pratiques curatives communautaires, culturelles et religieuses appropriées ainsi qu’à des systèmes de référence
adaptés aux enfants et aux adultes qui peuvent avoir besoin de services spécialisés en santé mentale.95

Les écoles ont lancé leurs propres mesures de soutien psychosocial, mais les organismes communautaires, les
I/ONG, les agences de l’ONU et les ministères leur ont souvent fourni un soutien financier et programmatique pour
la mise en œuvre de programmes de soutien psychosocial, car les besoins des élèves comme des enseignants en
termes de soutien psychosocial dépassent souvent la capacité des différentes écoles. Par exemple, selon une
évaluation psychologique menée par Save the Children en 2015 dans deux secteurs de République centrafricaine,
presque deux tiers des élèves interrogés souffraient de troubles de stress post-traumatique (TSPT).96 L’UNICEF,97

Save the Children,98 le Comité international de secours99 et le Conseil norvégien pour les réfugiés 100 ont tous
développé des supports pour le soutien psychosocial qui ont été ou sont actuellement utilisés dans un certain
nombre de pays. De plus, le RIEU a développé la Trousse à outils pour le soutien psychosocial qui comprend un
certain nombre de ressources et de lignes directrices internationales.101

À la différence des autres mesures décrites dans le présent document, l’expérience programmatique est
significative en termes de soutien psychosocial dans des contextes humanitaires, et on trouve donc plus de détails
sur les caractéristiques d’un programme de soutien psychosocial efficace pour les élèves et le personnel de
l’éducation. Cette section tente de récapituler les recommandations issues des lignes directrices déjà existantes.
Elle sera suivie de deux exemples de soutien psychosocial apporté dans des contextes d’attaques contre
l’éducation.

Composantes de soutien psychosocial au niveau scolaire
•        Activités éducatives temporaires. Ces activités, comme le dessin et les jeux, sont temporairement orga-

nisées dans les espaces d’apprentissage informels ou alternativement dans les écoles en période de
conflit. Ces activités aident les élèves à exprimer leurs émotions et leurs expériences, à grandir mentale-
ment et émotionnellement, jouer, et acquérir des compétences adaptées au contexte.102

•        Environnements d’apprentissage adaptés aux enfants. Les environnements d’apprentissage adaptés
aux enfants sont destinés à être sûrs pour tous les élèves. Les enseignants devraient adopter des mé-
thodes pédagogiques participatives et inclusives, sensibles aux questions de genre, soutenantes et
exemptes d’humiliation et de mauvais traitements.103

•        Systèmes de référence. Ces systèmes, qui orientent les élèves concernés vers des services spécialisés
en santé mentale ou vers les services sociaux — en espérant que ces types de services spécialisés soient
disponibles — devraient être mis en œuvre dans les écoles afin de mieux aider les élèves aux prises avec
un stress et des traumatismes graves en leur apportant un soutien adapté.104

•        Formation des enseignants et des personnes qui s’occupent d’enfants. La formation au soutien psycho-
social à destination des enseignants et des personnes qui s’occupent d’enfants leur fournit des connais-
sances en matière d’activités (par exemple le dessin, les jeux de rôles, la danse et le chant) et
d’approches pédagogiques qui offrent aux élèves toute une gamme de stratégies de gestion des trauma-
tismes et qui aident à construire leur résilience. Les enseignants et les personnes qui s’occupent d’en-
fants devraient pouvoir être formés aux différentes approches du soutien psychosocial afin d’offrir un
environnement d’apprentissage plus sûr et plus soutenant.105 Le cas échéant, ils doivent aussi être à
même d’orienter les enfants vers des professionnels en santé mentale qualifiés.

•        Services aux victimes de violence basée sur le genre (VBG). Ces services pourraient inclure les premiers
soins psychologiques106 et les soins de santé mentale ou physique de base et devraient être prodigués
aux victimes de VBG par des professionnels de santé.107

•        Codes de bonne conduite. Les codes de bonne conduite établissent des lignes directrices concernant le
comportement acceptable pour les enseignants et les élèves, et devraient être développés et mis en ap-
plication afin de promouvoir des environnements d’apprentissage sûrs, soutenants et non-violents. Pour
les enseignants, cela pourrait notamment impliquer l’interdiction d’utiliser les punitions corporelles et
les VBG ainsi que l’application de principes permettant d’assurer un environnement d’apprentissage
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adapté aux enfants. Pour les élèves, les codes de bonne conduite pourraient porter sur les questions du
respect et de l’empathie envers les autres élèves, du harcèlement et des bagarres.

•        Mesures visant à aider les enseignants. En matière de mesures visant à aider les enseignants, il s’agirait
notamment de : 1) s’assurer que les enseignants soient régulièrement indemnisés et qu’ils puissent bé-
néficier d’un soutien humanitaire (notamment un soutien psychosocial) ; 2) garantir des pauses régu-
lières pour les enseignants tout au long de la journée de classe ; 3) encourager la tenue de réunions
régulières du personnel et fournir des opportunités de formation continue aux enseignants en matière
de méthodes pédagogiques et d’approches du soutien psychosocial ; et 4) fournir des moyens de trans-
port sûrs aux enseignants pour leurs trajets entre l’école et leur domicile (en particulier pour les ensei-
gnantes).108

Étude de cas : L’initiative des « Healing Classroom » (classes curatives) au Pakistan109

Au Pakistan, l’initiative des classes curatives du Comité international de secours (IRC) est mise en œuvre aussi bien
dans les écoles communautaires que dans les écoles des camps. Cette initiative offre des formations en soutien
psychosocial aux enseignants qui travaillent dans les écoles des camps de personnes déplacées internes. Les
formations portent notamment sur les stratégies de promotion du bien-être des élèves, de leur stimulation
intellectuelle, et des rapports positifs entre élèves appartenant à différents groupes ethniques, religieux et sociaux.
Les membres du personnel de l’IRC offrent un soutien permanent aux enseignants et effectuent des opérations
régulières d’observation et d’évaluation de l’initiative. Selon le personnel du programme, l’initiative donne des
résultats : 1) chez les élèves, un plus grand sentiment de sûreté et de sécurité en classe ; 2) un plus grand sentiment
d’appartenance vis-à-vis de l’école chez les élèves et les parents ; et 3) une capacité et une créativité accrues dans
la gestion des traumatismes et la résolution des problèmes chez les élèves et les enseignants.

Étude de cas : Le programme « Better Learning » en Palestine110

Depuis 2007, le Conseil norvégien pour les réfugiés, en collaboration avec l’Institut d’éducation de l’Université de
Tromsø en Norvège et le Centre norvégien d’information et d’étude sur la violence et le stress d’origine traumatique,
a mis en œuvre le programme Better Learning (BLP) à Gaza et en Cisjordanie. Il s’agit d’une intervention en deux
phases au niveau des écoles, qui vise à aider les élèves souffrant d’une exposition prolongée au conflit armé. La
première phase, BLP-1, offre un soutien psychosocial à tous les élèves des écoles qui font partie du programme. Une
formation au soutien psychosocial est proposée aux enseignants, notamment sur les approches de gestion de
classe et du comportement (par exemple, des exercices de relaxation) pour les élèves ayant pu être témoins ou
victimes d’événements traumatiques. La deuxième phase, BLP-2, est proposée aux enfants présentant des signes
significatifs de traumatisme, tels que cauchemars et dépression. Les enfants bénéficient d’un suivi psychologique
individuel et en groupe, où ils sont invités à dessiner leurs cauchemars puis à partager leurs dessins avec le groupe
; les parents dont les enfants participent au BLP-2 participent aussi aux séances de suivi psychologique en groupe.
Selon une évaluation externe du programme BLP menée en 2014, environ deux tiers des participants au BLP-2 ont
indiqué que le nombre de leurs cauchemars avait été réduit de quatre à cinq par semaine au début du programme à
zéro ou un vers la fin du programme. De plus, selon l’évaluation, les enseignants ayant participé au BLP-1 ont
indiqué se sentir plus à même d’enseigner aux élèves présentant des signes de stress.111
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Considérations concernant le soutien psychosocial
Risques/défis

•        La réouverture de lieux d’apprentissage sûrs peut représenter un défi pour les écoles, qui doivent aussi
s’assurer que les ressources et la qualité de l’éducation soient suffisantes, et que les élèves et le per-
sonnel de l’éducation reçoivent le soutien psychosocial nécessaire.

•        Les programmes de soutien psychosocial à destination des adolescents et des jeunes (garçons et filles)
semblent particulièrement insuffisants, car les programmes visent généralement les enfants en âge d’al-
ler à l’école primaire. En outre, les services professionnels et spécialisés en santé mentale peuvent ne
pas être faciles d’accès pour les personnes aux prises avec un stress grave et des TSPT.

•        Les enseignants peuvent devoir gérer leur propre stress alors même qu’ils apportent un soutien psycho-
social aux élèves ; de plus, la formation des enseignants peut être insuffisante pour assumer le soutien
psychosocial.

Autres leçons apprises
•        La formation des enseignants, des parents et des membres de la communauté afin qu’ils puissent iden-

tifier et répondre aux besoins psychosociaux des enfants et éviter de punir les élèves dont les problèmes
psychosociaux ou de santé mentale viennent détériorer la performance scolaire sont des composantes
importantes de la protection des enfants. 

•        Au moment de développer et d’appliquer des programmes de soutien psychosocial, il est important de
répondre aux besoins psychosociaux des enseignants grâce à la formation, notamment en matière de
techniques de gestion de classe et d’approches pour mieux gérer leur propre stress. 

•        La diversité et la variété des activités de soutien psychosocial proposées aux élèves (par exemple à tra-
vers l’art, le chant, la danse et le théâtre) peuvent permettre d’élargir la gamme de leurs modes d’expres-
sion et donc des stratégies dont ils disposent pour gérer leurs traumatismes.

•        Afin de mieux s’assurer que les élèves reçoivent le soutien adéquat, notamment s’ils ont besoin d’une
aide spécialisée, il est important d’établir un système de référence basé sur des critères clairs et précis
pour les orienter vers les services de santé, de suivi psychologique ou sociaux adaptés (y compris auprès
des religieux ou des guérisseurs locaux). 

•        Solliciter l’assistance d’I/ONG, du Cluster Éducation, des agences de l’ONU, des ministères, ou des orga-
nismes de la communauté peut appuyer l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de soutien
psychosocial de qualité. 

7. Planification globale des dispositifs de sûreté et de sécurité au niveau des écoles
Des écoles dans un certain nombre de pays ont choisi de mettre en œuvre des plans globaux de sûreté et de
sécurité au niveau des écoles, souvent avec le soutien des ministères, des agences de l’ONU, ou des I/ONG. Ces
plans exigent un leadership fort de la part des directeurs et des administrateurs scolaires ou des comités de
protection, avec la participation active de la communauté et des parents. Les plans incorporent une série de
mesures, notamment des actions de protection, d’atténuation et d’intervention. La plupart des mesures décrites
dans le présent document d’information peuvent être incorporées dans une approche stratégique et globale de
planification des dispositifs de sûreté et de sécurité. 

Chaque école peut préparer ses propres plans, en s’inspirant des actions possibles énumérées ci-dessus. Au niveau
des systèmes d’éducation, les mesures répertoriées dans le tableau ci-dessous peuvent fournir un cadre pour mieux
appuyer la préparation de plans de sûreté et de sécurité dans toutes les écoles.
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PROMOUvOIR UNE PLANIfICAtION GLOBALE DES DISPOSItIfS DE SûREtÉ Et
DE SÉCURItÉ AU NIvEAU DES ÉCOLES : QUELQUES ExEMPLES
Comités de sécurité à l’école Soutenir la création de Comités de sécurité à l’école, composés de

directeurs, d’enseignants, de parents et de dirigeants
communautaires qui reflètent la diversité de la communauté. Les
Comités de sécurité à l’école aident à l’élaboration et à la mise en
œuvre de plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles,
indépendamment ou en collaboration avec le personnel local des
ministères de l’Éducation, des I/ONG ou des agences de l’ONU.  

Coordination S’assurer que les mécanismes de coordination élaborés
localement (par exemple, les associations parents-enseignants),
les ministères ou les agences de l’ONU et les I/ONG se concentrent
sur les mesures de sécurité et de sûreté, en fonction des besoins
spécifiques au contexte.

Processus de planification globale S’assurer que les processus de planification nationaux et
infranationaux soutiennent les plans d’amélioration des écoles.
Cela implique l’inclusion dans le plan de composantes mises en
application à différents niveaux (par exemple au niveau de l’école
et au niveau national) et la coordination avec un large éventail
d’acteurs (par exemple le personnel de l’éducation, les ministères
et les I/ONG). 

Évaluation Accroître la capacité des écoles à mener une évaluation des
risques avant le début de la planification. Les outils d’évaluation
peuvent être conçus localement, mais les écoles et les comités de
gestion des écoles peuvent également adapter les outils
développés par d’autres acteurs de l’éducation. Exemples de
questions potentielles : Quels sont les types d’attaques menées
contre l’éducation ? Quels sont les risques et les failles de sécurité
selon le personnel de l’éducation et les élèves ? Quelles mesures
peuvent être mises en place pour atténuer ces risques ?

Mesures de protection Soutenir les écoles dans l’identification des mesures de protection
à inclure dans leur plan selon les risques identifiés au cours de
l’évaluation des risques ; ces mesures correspondent aux types
d’attaques répertoriés ou aux risques potentiels, et visent à en
atténuer l’impact. 

Plans d’intervention Soutenir les écoles dans l’élaboration et la mise en œuvre de
plans d’intervention, qui comprennent l’évacuation, les premiers
soins, la réparation et la reconstruction des écoles ainsi que le
remplacement du matériel scolaire à l’issue d’attaques. La
participation de la communauté à la réparation et à la
reconstruction des écoles peut faciliter le retour des élèves et du
personnel de l’éducation et contribuer également à empêcher de
futures attaques. 
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Formation Soutenir l’offre d’un volet de formation aux situations d’urgence au
sein des plans de sûreté et de sécurité des écoles, dans des
domaines tels que les premiers soins, les systèmes
d’avertissement précoce, l’analyse de risque, et les plans et
exercices d’évacuation. Les dirigeants communautaires devraient
être invités à participer aux formations, qui devraient être
adaptées aux contextes locaux. Le personnel de l’éducation, les
membres de la communauté, les parents et les élèves devraient
être formés à mettre en œuvre toutes les phases du plan de sûreté
et de sécurité au niveau de l’école, et la formation devrait être
dispensée à intervalles réguliers pour s’assurer qu’un nombre
suffisant de personnes soient en capacité d’appliquer les
différents volets du plan. Le personnel de l’éducation et les
membres de la communauté devraient également être formés aux
différentes approches en matière de soutien psychosocial. 

Systèmes d’avertissement précoce Le cas échéant, promouvoir les systèmes d’avertissement précoce,
tels que les systèmes d’alerte par SMS ou les systèmes basés sur
d’autres technologies, et établir des mécanismes de coordination
entre les responsables d’établissement et les ministères locaux et
nationaux afin de garantir une transmission des informations dans
les meilleurs délais et la présence d’un système d’intervention
rapide (par exemple par les forces de sécurité locales). (Si les
forces gouvernementales attaquent des écoles, les dirigeants
communautaires doivent mettre en œuvre et gérer le système
indépendamment.)

Continuité de l’éducation Soutenir les écoles dans l’élaboration de mesures garantissant la
continuité de l’éducation à travers la préservation des sites de
prestation de l’éducation, l’obtention de matériel pédagogique
adapté, et le recrutement d’enseignants. Le cas échéant, le plan
devrait également inclure des mesures garantissant la continuité
de l’éducation à domicile ou dans des lieux alternatifs de
prestation de l’éducation si les conditions ne permettent pas au
personnel enseignant et aux élèves de se déplacer en toute
sécurité entre l’école et leur domicile. 

Répondre aux risques liés au genre112 Intégrer dans les plans de sûreté une analyse des risques
spécifiques encourus par les élèves et les enseignants en fonction
de leur genre, et inclure des mesures qui répondent à ces risques. 
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Exemples
•        Au Nigéria, selon une ONG internationale, dans le cadre d’une stratégie nationale, le ministère de l’Édu-

cation a élaboré des plans d’urgence et de formation à destination de certaines écoles et de certains
membres des comités de gestion des établissements d’enseignement afin qu’ils puissent être les pre-
miers à intervenir.113

•        En République démocratique du Congo, le Cluster Éducation a travaillé au niveau des écoles avec les en-
seignants, les parents et les élèves de certaines écoles afin d’analyser les menaces et de concevoir des
plans de réduction des risques.114

•        En Colombie, selon le personnel de l’ONU, certaines écoles ont travaillé avec les ministères locaux afin
d’élaborer des plans de réduction des risques et des crises pour y être mieux préparés et prêts à interve-
nir.115

•        En Ouganda, l’Institut international de planification de l’éducation de l’UNESCO a travaillé avec le minis-
tère de l’Éducation pour accroître la capacité à mener des analyses de vulnérabilités au niveau des dis-
tricts et des écoles et à mettre en place des plans de réduction des risques de conflits et de
catastrophes.116

Étude de cas : Programme de réduction des risques de crise et de catastrophe de
l’UNESCO à Gaza117

À partir de 2011 à Gaza, le ministère de l’Éducation et de l’enseignement supérieur s’est associé à l’UNESCO pour
mettre en œuvre un programme de réduction des risques de crises et de catastrophes (RRC-c) visant à améliorer la
sécurité des écoles vulnérables en adoptant une approche intégrée pour la protection. Le programme a adapté les
principes et les bonnes pratiques en matière de réduction des risques de catastrophes à une situation de conflit et
au contexte particulier de Gaza. Dans le cadre du programme de RRC-c, une évaluation des risques a recueilli des
informations sur les types d’attaques contre l’éducation et leur fréquence, les types de dommages causés aux
bâtiments scolaires, et l’impact des attaques sur les élèves et les enseignants. Ces informations ont été utilisées
pour développer les plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles basés sur des stratégies locales,
notamment des activités développées par les comités de gestion des écoles pour protéger les écoles (par exemple,
des parents ont appelé des enseignants le matin pour vérifier si le trajet pour se rendre à l’école était sûr). Une
évaluation du programme de RRC-c a identifié un certain nombre de leçons apprises, et les plans devraient
notamment : proposer des formations à la sécurité aux enseignants et aux élèves dans le cadre des plans annuels
de développement scolaire ; construire des terrains de jeux sûrs à l’intérieur et à proximité des écoles ; faire
participer des membres de la communauté représentant la diversité de la communauté, notamment en incluant les
femmes et les filles dans les processus de développement et de mise en œuvre ; et intégrer la surveillance des
attaques et la communication de l’information dans les interventions. 

Considérations concernant la planification des dispositifs de sûreté et de
sécurité au niveau des écoles
Risques/défis

•        Les tensions préexistantes entre groupes peuvent être attisées si le processus de planification est peu
représentatif de toute la diversité de la communauté. 

•        Étant donné que la sécurité représente souvent un véritable défi pour les écoles situées dans les zones
touchées par les conflits, les écoles et les communautés ont des possibilités réduites d’élaboration et de
mise en œuvre des plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles. Un soutien technique et financier
peut être nécessaire de la part des autorités locales de l’éducation, des agences de l’ONU, des I/ONG,
des organisations communautaires, ou autres.
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Autres leçons apprises
•        La mise en œuvre des plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles nécessite souvent un soutien

technique et financier. Le partenariat est important entre les autorités locales de l’éducation, d’autres
institutions nationales, les agences de l’ONU, les I/ONG, et les organisations communautaires. 

•        L’engagement des membres des ministères de l’Éducation nationaux et infranationaux au sein d’un Clus-
ter Éducation (s’il en existe un dans le pays) ou d’un groupe de travail118 sur une planification qui intègre
les risques peut aider à renforcer les plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles. 

•        Au niveau des écoles :
— La création d’un Comité de sécurité à l’école ou l’incorporation d’une planification de sûreté

et de sécurité dans les plans annuels de développement de l’école peut faciliter le
développement des plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles.  

— Au moment de l’élaboration et de la mise en œuvre des plans de sûreté et de sécurité au
niveau des écoles, il est important de s’assurer que les participants au processus de planifi-
cation soient représentatifs de toute la diversité de la communauté (et incluent des hommes
et des femmes), et que l’administration, les enseignants, les élèves et les parents y jouent
également un rôle. 

— Il est crucial de considérer les implications genrées des types d’attaques et de leur impact
et d’élaborer des mesures adaptées pour y répondre. 

— La clarification des rôles et des responsabilités de tous les acteurs impliqués peut faciliter
la mise en œuvre du plan.

— L’inclusion de la surveillance des attaques dirigées contre des écoles et de la communica-
tion de l’information dans les plans de sûreté et de sécurité au niveau des écoles peut aider
les écoles vulnérables à signaler les attaques ou les menaces d’attaques le cas échéant.  
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
Il y a de précieuses leçons à tirer de l’examen des stratégies mises en place par les acteurs du milieu scolaire afin de
protéger l’éducation face aux attaques au sein de communautés touchées par les conflits, malgré le manque de
preuves concluantes permettant d’identifier les mesures efficaces ainsi que les risques et défis inhérents à chaque
mesure. Le présent document conclut que d’après les preuves anecdotiques fournies par les praticiens consultés et
les rapports examinés pour préparer ce document, les acteurs au niveau de l’école devraient se concentrer sur
l’adoption de la mesure numéro sept concernant les plans complets de sûreté et de sécurité au niveau des écoles,
qui comprennent des éléments des six autres mesures décrites dans ce document. 

Cependant, les ressources de chaque école sont souvent clairement insuffisantes pour faire face à la fréquence et à
l’ampleur des attaques contre l’éducation, même lorsque des plans complets sont élaborés ; et les mesures au
niveau des écoles, bien qu’importantes et nécessaires à la protection de l’éducation, sont des solutions à plus court
terme face aux attaques. Les ministères, et le cas échéant les agences de l’ONU et les I/ONG, doivent soutenir ces
efforts au niveau des écoles, en particulier parce que les acteurs du milieu scolaire sont les premiers à intervenir et
ne peuvent se permettre le luxe d’attendre que les gouvernements interviennent lorsque l’éducation est attaquée.
De plus, leur expérience directe des attaques les rend particulièrement qualifiés pour fournir des conseils sur les
interventions adaptées à la dynamique unique du conflit et des attaques ; ils peuvent également tirer profit des
ressources spécifiques de la communauté. Cependant, les gouvernements nationaux, avec l’appui des agences de
l’ONU et des I/ONG, devraient également répondre aux causes qui sous-tendent les attaques contre l’éducation et
faciliter les changements systémiques à plus long terme au niveau du contenu et de la prestation de l’éducation,
afin de s’assurer que les programmes d’études et l’accès aux ressources éducatives ne deviennent pas des
déclencheurs de conflit. Les gouvernements, avec l’aide des agences externes, devraient par exemple répondre aux
recommandations du rapport mondial de suivi de l’UNESCO 2011 et « privilégier le développement de systèmes
éducatifs inclusifs, en étayant les politiques relatives aux langues, aux programmes scolaires et à la décentralisation
sur une évaluation de l’impact que peuvent avoir des ressentiments anciens.»119

Les gouvernements devraient également adopter leurs propres stratégies globales et coordonnées pour protéger
l’éducation des attaques. Pour ce faire, ils peuvent ratifier et appliquer la Déclaration sur la sécurité dans les écoles,
et honorer les engagements de la Déclaration visant à affronter les problèmes structurels du système éducatif,
notamment en introduisant des politiques éducatives sensibles aux conflits, en prenant des mesures pour soutenir
la continuité de l’éducation au cours des conflits armés et le rétablissement des infrastructures scolaires à l’issue
d’une attaque ou d’une utilisation à des fins militaires. La Déclaration comprend également des engagements visant
à renforcer la surveillance et la communication d’informations sur les attaques et sur l’utilisation des écoles à des
fins militaires, à mener des poursuites contre leurs auteurs et à soutenir les victimes. Enfin, en approuvant la
Déclaration, les États entérinent les Lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre
l’utilisation militaire durant les conflits armés, qui permettront de mieux assurer la sécurité des élèves et des
enseignants et de garantir le droit à l’éducation au cours des conflits. Tandis que les changements systémiques en
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Recommandation principale :
Les écoles devraient adopter des plans complets de sûreté et de sécurité au niveau des écoles, qui comprennent des
éléments des six autres mesures décrites dans ce document. Ces plans représentent une approche intégrée en
matière de protection de l'éducation face aux attaques qui combine différentes mesures de protection au niveau des
écoles, et les adapte au contexte spécifique de la communauté, en évaluant les risques et les défis puisqu'ils font
partie des conditions données. En adoptant une stratégie coordonnée et cohérente, les acteurs au niveau des écoles
pourraient être mieux préparés pour, idéalement, prévenir et répondre aux attaques contre les élèves, les enseignants
et les bâtiments scolaires.



matière de contenu et de prestation de l’éducation excèdent la capacité des acteurs au niveau de l’école, ils
devraient, tout comme les ministères, les I/ONG, et les agences de l’ONU, préconiser aux gouvernements de ratifier
et d’appliquer la Déclaration sur la sécurité dans les écoles. 

En outre, la mise en œuvre de la Déclaration sur la sécurité dans les écoles et des Lignes directrices, renforcera, à
son tour, les communautés en encourageant la cohésion sociale par une éducation sensible au conflit et qui aide à
bâtir la résilience individuelle et communautaire. Ceci amplifiera le travail des écoles et des communautés locales
pour mieux prévenir les attaques contre l’éducation, protéger les écoles de l’utilisation à des fins militaires,
répondre à, et atténuer, l’impact des attaques et de l’utilisation à des fins militaires lorsqu’elles se produisent dans
les communautés touchées par les conflits dans le monde entier. 

RECOMMANDATIONS
Les recommandations suivantes représentent une synthèse des leçons apprises des mesures de protection de
l’éducation contre les attaques et des écoles contre l’utilisation à des fins militaires dans un certain nombre de
pays, ainsi que des résultats principalement tirés des rapports écrits par les I/ONG et les agences de l’ONU qui ont
soutenu les mesures au niveau des écoles. Les recommandations s’adressent à trois niveaux : 1) aux
administrateurs scolaires, chefs d’établissements et proviseurs, pour les aider à appliquer les mesures de
protection au niveau de leur école ; 2) aux ministères nationaux qui soutiennent l’éducation, notamment au
ministère de l’Éducation, mais aussi aux autres ministères tels que le ministère chargé de la protection de l’enfance,
afin de soutenir les acteurs du milieu scolaire dans la mise en application des mesures de protection au niveau des
écoles ; et 3) aux agences intergouvernementales telles que l’ONU et les I/ONG afin de soutenir les acteurs du
milieu scolaire dans la mise en application des mesures de protection au niveau des écoles. Comme cité
précédemment, les acteurs de l’éducation envisageant de mettre en œuvre les mesures de protection au niveau de
l’école décrites dans le présent document devraient examiner toutes les mesures afin d’en évaluer l’applicabilité à
leur propre contexte, les risques encourus et les avantages potentiels. Du fait que les risques et les contextes de
conflit varient d’un pays à l’autre, il n’existe pas une approche unique pouvant s’appliquer à toutes les situations. Il
est important de noter que les mesures devraient être adaptées pour répondre aux besoins spécifiques au contexte
de chaque pays ou localité, et qu’une approche sensible au conflit en matière d’élaboration et de mise en œuvre est
nécessaire pour s’assurer que les mesures « ne nuisent pas ».

Recommandations aux administrateurs scolaires, chefs d’établissement et proviseurs 
Planification globale de sûreté et de sécurité au niveau des écoles

•        Élaborer un plan systématique et global de sûreté et de sécurité au niveau des écoles, adapté aux be-
soins locaux, en collaboration avec le comité de direction de l’école et les autorités locales de l’éduca-
tion. 

•        Prévoir la participation du personnel enseignant, hommes et femmes, aux formations et former plus tard
d’autres enseignants, parents et membres de la communauté, afin qu’ils soient à même d’assumer des
rôles de leadership dans la mise en œuvre des plans d’intervention d’urgence. Sélectionner les ensei-
gnants, hommes et femmes, à même d’intervenir de manière efficace dans les situations d’urgence. 

•        Utiliser la technologie (par exemple, les téléphones portables, les e-mails/Skype), le cas échéant et si
elle est disponible, pour la mise en œuvre et l’observation de la sûreté et de la sécurité au niveau des
écoles, des systèmes d’avertissement précoce, ou de l’apprentissage à distance. 

•        Prévoir une prestation alternative de l’éducation et en assurer la continuité, par exemple grâce aux
écoles communautaires ou à l’apprentissage à distance, pour aider à garantir la continuité et l’accès à
l’éducation. 

•        Identifier les besoins en termes de renforcement des infrastructures scolaires (par exemple, la construc-
tion de murs d’enceinte autour des écoles) pour décourager les attaques. Si les ressources sont insuffi-
santes, solliciter l’aide des autorités locales de l’éducation, des représentants locaux des I/ONG et des
agences de l’ONU, ou autres. 
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•        Envisager des mesures visant à assurer la sécurité des élèves et des enseignants lors de leurs trajets
entre l’école et leur domicile, ainsi que leur protection physique dans l’enceinte de d’école.

Leadership 

•        Assumer un rôle de leadership dans l’élaboration et la mise en œuvre de mesures au niveau de l’école,
en collaboration avec les membres de la communauté, les autorités de l’éducation, et autres acteurs.

•        Coordonner l’élaboration et la mise en œuvre des mesures au niveau des écoles avec les parents, les di-
rigeants communautaires et religieux locaux, les organismes communautaires, les autorités locales de
l’éducation, les I/ONG et tout autre organisme, selon le cas. De plus, le cas échéant, rechercher des res-
sources (par exemple une assistance au renforcement des capacités techniques et financières) auprès
des individus/des organismes concernés pour appliquer de nouvelles mesures ou renforcer les mesures
existantes. 

Analyse de risque

•        Effectuer une analyse de risque120 avant l’élaboration et la mise en œuvre des mesures au niveau des
écoles. Une analyse de risque devrait identifier les menaces potentielles contre l’école, les élèves, les
enseignants et les membres de la communauté, ainsi que la probabilité des attaques. Les analyses de
risque devraient aussi évaluer les failles de sécurité des infrastructures scolaires, évaluer et créer un
plan d’évacuation, et identifier les moyens de réduire les risques et les failles de sécurité.

•        Utiliser les résultats de l’analyse de risque pour orienter l’élaboration et la mise en œuvre des mesures
de sûreté et de sécurité au niveau des écoles. 

Implication de la communauté et comités de gestion des écoles

•        Rechercher le soutien des organismes communautaires et des comités de gestion des écoles afin de dé-
velopper des mesures de protection au niveau des écoles et de documenter l’impact du programme. 

•        Former un comité de protection de l’école ou travailler au sein des structures existantes dans l’école/la
communauté (par exemple, une Association parents-enseignants) pour favoriser la participation de la
communauté à l’élaboration et à la mise en œuvre des mesures ou des plans complets de sûreté et de
sécurité au niveau des écoles.

•        Envisager d’impliquer les dirigeants religieux ou communautaires dans la gestion de l’école, le cas
échéant, pour mettre en place ou renforcer le soutien donné à l’éducation au sein de la communauté. 

•        Assurer une participation communautaire qui reflète la diversité de la communauté, en incluant notam-
ment les femmes et les filles dans l’élaboration et la mise en œuvre des mesures au niveau des écoles. 

•        S’assurer que les mères, les pères et les autres personnes qui s’occupent d’enfants soient impliqués
dans l’élaboration et la mise en œuvre des mesures au niveau des écoles ou des plans complets de sû-
reté et de sécurité au niveau des écoles, et permettre aux parents (ou à d’autres membres de la famille)
de suivre des formations aux premiers soins, aux systèmes d’avertissement précoce et au soutien psy-
chosocial. 

•        Prendre les décisions par consensus ou par d’autres processus participatifs, inclusifs et démocratiques
pour soutenir le rôle indépendant du comité de gestion de l’école et afin de s’assurer que les décisions
prises reflètent la diversité des points de vue et des croyances des membres de la communauté. 

Ressources

•        Rechercher des ressources (renforcement des capacités techniques et financières) le cas échéant auprès
des autorités locales de l’éducation, des I/ONG, des agences de l’ONU et d’autres sources afin de renfor-
cer les mesures de protection.

Plaidoyer

•        Effectuer un plaidoyer en faveur de politiques gouvernementales qui protègent l’éducation contre les at-
taques, par les voies appropriées.

•        Utiliser les preuves d’attaques qui se sont déjà produites pour souligner les risques encourus par la
communauté éducative et réaliser un plaidoyer en faveur de la protection.
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Aux ministères impliqués dans la protection de l’éducation, et en premier lieu au
ministère de l’Éducation, mais aussi aux autres ministères chargés de la protection de
l’enfance, de la défense ou aux autres ministères selon les cas
Soutien financier et technique

•        Octroyer des financements aux écoles pour leur permettre d’appliquer des mesures au niveau des écoles
qui soient efficaces, durables et spécifiques au contexte. 

•        Soutenir les acteurs du milieu scolaire dans l’élaboration de plans complets de sûreté et de sécurité au
niveau des écoles.

•        Chercher à assurer un appui soutenu aux mesures de protection au niveau des écoles (par exemple en
s’engageant sur plusieurs années). 

Développement de politiques 

•        Développer une politique globale de protection de l’éducation contre les attaques et l’utilisation mili-
taire, et impliquer tout le personnel du ministère concerné au niveau central et local dans la mise en
œuvre de cette stratégie. Inclure des mesures à court terme pour la prévention et l’intervention, et adop-
ter des politiques et des programmes d’éducation sensibles aux conflits qui contribuent à réduire le
risque de conflit futur.

Plaidoyer

•        Préconiser aux ministères concernés (par exemple, de la Défense et des Affaires étrangères) que l’État
approuve et applique la Déclaration sur la sécurité dans les écoles ainsi que les Lignes directrices pour
la protection des écoles et des universités contre l’utilisation militaire durant les conflits armés.121

•        Inciter les ministères des Finances et de la Planification à soutenir les réformes sensibles au conflit des
politiques et des programmes d’éducation, notamment les coûts de remise en état des écoles à l’issue
d’attaques ou d’utilisation à des fins militaires.

•        Préconiser la réalisation de recherches sur l’efficacité des différentes mesures de protection de l’éduca-
tion des attaques contre les écoles, et contre leur utilisation à des fins militaires, en examinant notam-
ment l’impact genré des attaques et de l’utilisation militaire, et l’efficacité des mesures d’intervention
pour les garçons et les filles, et pour les hommes et les femmes. 
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Aux agences de l’ONU et aux I/ONG
Soutien technique

•        Inciter au développement d’une assistance technique au renforcement des capacités des écoles pour
leur permettre d’appliquer au niveau de l’école des mesures efficaces, durables et spécifiques au
contexte, et particulièrement des plans complets de sûreté et de sécurité tenant compte des risques en-
courus au niveau de l’école. 

•        Chercher à assurer un soutien durable aux mesures de protection au niveau des écoles (par exemple en
s’engageant sur plusieurs années). 

•        Favoriser la collaboration intersectorielle entre l’éducation et les secteurs de la protection de l’enfance
lors de l’élaboration et de la mise en œuvre des mesures au niveau de l’école. 

Soutenir les mesures innovantes et basées sur des données factuelles

•        Soutenir les approches nouvelles et innovantes en matière de protection des écoles, notamment les
technologies qui peuvent faciliter la mise en œuvre des systèmes d’avertissement précoce ou de l’ap-
prentissage à distance. 

•        Aider à évaluer les mesures au niveau de l’école afin d’en déterminer l’efficacité.
Protection de l’enseignement secondaire

•        S’assurer que les établissements d’enseignement secondaire sont soutenus dans l’élaboration et la
mise en œuvre des mesures au niveau des établissements, puisque les agences de l’ONU/les I/ONG
concentrent souvent leurs efforts sur la protection des écoles primaires. 

Plaidoyer

•        Préconiser au gouvernement national de ratifier la Déclaration sur la sécurité dans les écoles et d’appli-
quer les Lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre l’utilisation militaire du-
rant les conflits armés et/ou de soutenir leur mise en œuvre, le cas échéant et dans la mesure du
possible.

•        Réaliser un plaidoyer auprès du gouvernement afin qu’il budgétise et qu’il mette en œuvre des mesures
pour des écoles sûres — notamment des réformes des politiques éducatives et des programmes sensi-
bles aux conflits — et inciter les bailleurs de fonds à investir à plus long terme dans l’éducation sensible
au conflit, mesures qui peuvent en retour promouvoir la cohésion sociale et renforcer la résilience indivi-
duelle et communautaire. 

•        Inciter le gouvernement national à prévoir une ligne budgétaire pour couvrir les coûts des attaques
contre l’éducation, notamment les coûts de remise en état des écoles à l’issue d’attaques ou d’utilisa-
tion à des fins militaires.

•        Inciter les bailleurs de fonds et les partenaires du développement à soutenir les recherches sur l’effica-
cité des différentes mesures de protection de l’éducation des attaques contre des écoles, et contre leur
utilisation à des fins militaires, en examinant notamment l’impact genré des attaques et de l’utilisation
militaire et l’efficacité des mesures d’intervention pour les garçons et les filles, et pour les hommes et les
femmes. 
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ANNEXE 1: DROIT INTERNATIONAL APPLICABLE122

Trois régimes de droit international sont particulièrement pertinents pour la protection de l’éducation. 

1.1 Le droit international des droits humains (DIDH) :  
Le DIDH protège les droits de tous les individus, indépendamment de leur race, de leur sexe, de leur langue, de leur
religion, de leurs opinions politiques ou autres, de leur origine nationale ou sociale, leur fortune, leur naissance ou
toute autre situation. Il s’applique à toute personne sur le territoire (et dans certaines situations au-delà du
territoire) de l’État concerné, y compris aux personnes déplacées à l’intérieur et aux non-nationaux (tels que les
réfugiés), et il s’applique à toutes les situations en tout temps. En vertu de ce droit, les États parties ont l’obligation
de respecter, protéger et réaliser le droit à l’éducation. Chaque État dans le monde est partie au DIDH  par au moins
l’un des principaux traités internationaux relatifs aux droits humains.

Un certain nombre de traités internationaux et régionaux prévoient un droit à l’éducation. Le traité le plus largement
ratifié123 (par 194 États, tous à l’exception des États-Unis) est la Convention124 Internationale relative aux Droits de
l’Enfant 1989 (CIDE).  

Convention relative aux droits de l’enfant Article 28
1. Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en particulier, en vue d’assurer l’exercice de ce
droit progressivement et sur la base de l’égalité des chances :

(a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous ;

(b) Ils encouragent l’organisation de différentes formes d’enseignement secondaire, tant général que professionnel,
les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, telles que l’instauration de la
gratuité de l’enseignement et l’offre d’une aide financière en cas de besoin ;

(c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens
appropriés ;

(d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information et l’orientation scolaires et professionnelles ;

(e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction des taux
d’abandon scolaire.

Convention relative aux droits de l’enfant Article 29
1. Les États parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit viser à :

(a) Favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes
mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ;

(b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et des principes consacrés
dans la Charte des Nations Unies ;

(c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que
le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et des civilisations
différentes de la sienne ;

(d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de
compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité entre les sexes et d’amitié entre tous les peuples et groupes
ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d’origine autochtone. 

Voir également le Pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels (PIDESC), Article 13125, qui
prévoit aussi un droit à l’éducation pour tous — et pas seulement pour les enfants — et à tous les niveaux de
l’éducation. Le PIDESC a été ratifié par 160 États.
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1.2 Le Droit international humanitaire (DIH) : 
Le DIH est un ensemble de lois qui régit la conduite des parties à un conflit armé. Il s’applique à toutes les parties à
un conflit, y compris les États et les groupes armés non étatiques. Le DIH contient des protections spécifiques pour
l’éducation, les établissements d’enseignement, les civils, et également à une protection spéciale pour les enfants,
mais il ne prévoit pas un « droit à l’éducation » en soi.

1.3 Le Droit pénal international (DPI) : 
Le DPI identifie les circonstances qui entraînent la responsabilité pénale individuelle en cas de violation. Il protège
explicitement les biens éducatifs en : pénalisant les actes consistant à « diriger intentionnellement des attaques
contre des bâtiments consacrés à l’éducation ... ... à condition qu’ils ne soient pas des objectifs militaires » ;
protégeant les élèves et le personnel de l’éducation contre les exécutions extrajudiciaires, la torture, les violences
sexuelles, et contre l’utilisation des élèves comme enfants soldats ; et en pénalisant les persécutions et l’incitation
au génocide.

Les relations entre les Lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre l’u-
tilisation militaire durant les conflits armés, la Déclaration sur la sécurité dans les écoles, et le droit
international
Les Lignes directrices ne sont pas en elles-mêmes juridiquement contraignantes mais elles complètent le droit
international actuel. En vertu du DIH, les écoles et les universités sont normalement considérées comme des biens
civils, et une attaque délibérée contre une école ou une université est un crime de guerre. Des biens de caractère
civil peuvent, cependant, être convertis en objectifs militaires, ce qui en fait des cibles potentiellement légitimes
pour l’attaque par des forces opposées. L’utilisation à des fins militaires peut – mais pas nécessairement – convertir
les écoles et les universités en objectifs militaires. En tout temps, toutes les parties sont tenues de prendre un soin
constant et toutes les précautions possibles pour protéger les civils et les biens civils contre les effets des attaques,
et d’examiner la proportionnalité de l’avantage militaire attendu par rapport à l’impact sur les civils. 

Un objectif essentiel des Lignes directrices est de protéger contre le risque que des forces et groupes armés
convertissent des écoles et des universités en objectifs militaires par le biais d’un usage militaire et les exposent
aux conséquences potentiellement dévastatrices d’une attaque armée. 

En outre, en vertu du DIH, chaque partie à un conflit doit retirer, dans la mesure du possible, les civils sous son
contrôle du voisinage des objectifs militaires. Ainsi, il est illégal d’utiliser une école comme une base militaire, une
caserne, ou une position de tir, et simultanément comme un centre éducatif.

La Déclaration sur la sécurité dans les écoles n’est pas non plus un document juridiquement contraignant. Elle est le
véhicule par lequel les États peuvent prendre un engagement politique à endosser et utiliser les Lignes directrices.
La Déclaration comprend également des engagements supplémentaires à mieux protéger l’éducation dans les
situations de conflit armé. 
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1 Développés par des décideurs et des planificateurs de l’éducation au niveau des ministères, des politiques et des programmes sensi-
bles au conflit et tenant compte des risques sont destinés à répondre aux griefs sous-jacents qui  alimentent les conflits. Pour plus d’in-
formation sur les politiques et les programmes sensibles au conflit, voir : INEE, Guidance Note on Conflict Sensitive Education (INEE,
2013), http://www.ineesite.org/en/resources/inee-guidance-note-on-conflict-sensitive-education ; et Institut de l’UNESCO pour la planifi-
cation de l’éducation, Bureau international de l’UNESCO pour l’éducation, et Protect Education in Insecurity and Conflict, Safety, Resi-
lience and Social Cohesion: a guide for education sector planners and curriculum developers (IIEP, 2015). 
2 La diplomatie de la navette consiste en l’action d’une tierce partie qui sert d’intermédiaire entre ou parmi les parties ; celles-ci n’ont pas
de contact direct entre elles. 
3 Melinda Smith, « Schools as Zones of Peace: Nepal case study in access to education during armed conflict and civil unrest », dans Bren-
dan O’Malley, Protecting Education from Attack: A State of the Art Review, (UNESCO, 2010), pp. 261-278,
http://unesdoc.unesco.org/images/0018/001867/186732e.pdf.
4 UNICEF, « UNICEF Programming for Psychosocial Support, Frequently Asked Questions », non daté,
http://www.bettercarenetwork.org/sites/default/files/attachments/Programming%20for%20Psychosocial%20Support%20FAQs.pdf.
5 Ces plans peuvent également tenir compte d’autres risques pour la sécurité ; pour des exemples d’outils au niveau de l’école pour une
analyse de vulnérabilité et une élaboration de plans, voir Anna Seeger et Luke Pye (à paraître).Lessons from strengthening education sec-
tor capacities in Conflict and Disaster Risk Management. (Paris : UNESCO, Institut international de planification de l’éducation).
6 Déclaration sur la sécurité dans les écoles, http://www.protectingeducation.org/sites/default/files/documents/fr_safe_schools_decla-
ration.pdf
7 Lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre l’utilisation militaire durant les conflits armés http://www.pro-
tectingeducation.org/sites/default/files/documents/guidelines_fr.pdf
8 UNESCO, « Keep schools out of the conflict says UNESCO General Director as UN launches Gaza Crisis Appeal », 8 février 2014,
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/keep_schools_out_of_the_conflict_says_unesco_direc-
tor_general_as_un_launches_gaza_crisis_appeal/#.VSahPZN0c4U.
9 Save the Children, Attacks On Education: The Impact of Conflict and Grave Violations on Children’s Futures (Save the Children, 2013), p.
10, http://www.savethechildren.de/fileadmin/Dokumente_Download/Downloadbereich/Attacks_on_Education_FINAL.pdf. 
10 Global Coalition Protect Education from Attack, L’éducation prise pour cible 2014 (GCPEA, 2014), p. 8,
http://www.protectingeducation.org/sites/default/files/documents/eua_2014_full_0.pdf. 
11 Global Coalition to Protect Education from Attack, Leçons en temps de guerre 2015 (GCPEA, 2015),
http://www.protectingeducation.org/sites/default/files/documents/lessons_in_war_2015_french_lowres.pdf .
12 Global Coalition Protect Education from Attack, L’éducation prise pour cible 2014 (GCPEA, 2014), p. 47, http://www.protectingeduca-
tion.org/sites/default/files/documents/eua_2014_full_0.pdf.   
13 Global Coalition to Protect Education from Attack, Leçons en temps de guerre 2015 (GCPEA, 2015),
http://www.protectingeducation.org/sites/default/files/documents/lessons_in_war_2015_french_lowres.pdf.
14 Global Coalition to Protect Education from Attack, Leçons en temps de guerre 2015 (GCPEA, 2015),
http://www.protectingeducation.org/sites/default/files/documents/lessons_in_war_2015_french_lowres.pdf.
15 Global Coalition to Protect Education from Attack, Leçons en temps de guerre 2015 (GCPEA, 2015), p. 14, http://www.protectingeduca-
tion.org/sites/default/files/documents/lessons_in_war_2015_french_lowres.pdf.
16 Développés par des décideurs et des planificateurs de l’éducation au niveau des ministères, des politiques et des programmes sensi-
bles au conflit et tenant compte des risques sont destinés à répondre aux griefs sous-jacents qui  alimentent les conflits. Pour plus d’in-
formation sur les politiques et les programmes sensibles au conflit, voir : INEE, Guidance Note on Conflict Sensitive Education (INEE,
2013), http://www.ineesite.org/en/resources/inee-guidance-note-on-conflict-sensitive-education ; et Institut de l’UNESCO pour la planifi-
cation de l’éducation, Bureau international de l’UNESCO pour l’éducation, et Protect Education in Insecurity and Conflict, Safety, Resi-
lience and Social Cohesion: a guide for education sector planners and curriculum developers (IIEP, 2015).  
17 « Ne pas nuire » est une approche qui permet d’identifier les impacts positifs ou négatifs involontaires des interventions humanitaires
et de développement dans les contextes où il y a conflit ou risque de conflit. Elle peut être appliquée lors de la planification, du suivi et de
l’évaluation afin de s’assurer que l’intervention n’aggrave pas le conflit mais contribue au contraire à améliorer la situation. « Ne pas
nuire » est considéré comme une base essentielle pour le travail des organisations opérant dans des situations de conflit, voir INEE Mini-
mum Standards for Education: Preparedness, Response, Recovery. (INEE, 2010).
18 Global Coalition to Protect Education from Attack, Ce que les ministères de l’éducation peuvent faire pour protéger l’éducation contre les
attaques et les écoles contre une utilisation militaire (GCPEA, 2015), http://www.protectingeducation.org/sites/default/files/docu-
ments/what_ministries_french.pdf
19 Pour une description des présentations de cet atelier, voir : Global Coalition to Protect Education from Attack, Summary Report of the
Workshop on Promising Practices for Protecting Education from Attack and Schools from Military Use (GCPEA, 2016), http://www.protectin-
geducation.org/sites/default/files/documents/istanbul_workshop_summary_report.pdf. 
20 Lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre l’utilisation militaire durant les conflits armés http://www.pro-
tectingeducation.org/sites/default/files/documents/guidelines_fr.pdf. 
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Une écolière passe devant des bâtiments en ruine dans la ville de
Maaret al-Numan, province d’Idlib, en Syrie, le 28 octobre 2015. 
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Pour plus d’informations sur la protection de l’éducation contre les attaques durant les
conflits armés, veuillez également vous référer à une publication liée à ce rapport :
Que peuvent faire les ministères pour protéger l’éducation contre les attaques et les écoles
contre leur utilisation à des fins militaires : Une liste d’actions.


